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L'année 1982 a marqué le centenaire de la publication par Théophile 
Lejeune de I' Histoire de la ville de Binche. Cet ouvrage a gardé toute s~ 
valeur et c'est encore à lui, même aujourd'hui, que les historiens.aiment se 
référer. Mais depuis un siècle, bien sûr, nos connaissances se sont accrues; 
les chercheurs ne sont pas restés inactifs; des portes autrefois fermées se 
sont ouvertes; les dépôts d'archives ont multiplié les inventaires permettant 
à un passé souvent ignoré de refaire surface et de reprendre vie. Le recul du 
cemps a permis aussi d'envisager plus sereinement de vastes secteurs d'une 
histoire qui commence à s'éloigner de nous, et sur ·lesquels on avait préféré 
parfois garder un silence prudent, les familles des intéressés écant t0ujours 
vivantes (1). Théophile Lejeune devait en savoir quelque chose lui qui a été 
d'une discrétion extrême dans le récit qu'il nous a fait de l'occupation de la 
ville de Binche par les croupes françaises à la fin du XVIII• siècle. A défaut 
des archives communales qu'il n'a pu consulter (le bourgmestre Guscave 
Wanderpepen ne lui ayant pas accordé cette faveur), il avait certainement 
eu vent des tradit ions orales très vivaces qui continuaient à alimenter les 
conversacions binchoises concernant des années fertiles en événements de 
cout genre; il a préféré ne pas en parler réservant ses appréciations à la con
duite des Prussiens et des Anglais de 1815, ce qui entraînait moins de ris
ques. Nous ne sommes plus tenus aujourd'h ui, Dieu merci, à ces réserves, 
et l'histoire est en passe de reprendre sans crainte tous ses oroits. On ne 
peut que s'en réjouir. 

Les 643 pages du livre de Th. Lejeune ne consacrent pas une ligne à 
l'évocation des fêtes républicaines qui se sont déroulées à Binche durant la 
seconde occupation française. Sans douce, à parcourir les comptes rendus 
qui nous en sont restés - ec que l'on peut lire encore aux Archives commu
nales de Binche (A.C.B.), aux Archives de l'Etat à Mons (A.E.M.) et aux 
Archives nationales de France à Paris {A.N.P.) - on n'a guère l'impression 
que les festivités en question aient vraiment mérité cette appellation et que 
la gaieté binchoise s'y soit donné libre cours. Le caractère artificiel de ces 
cérémonies saute aux yeux, et il est sûr qu'elles ne répondaient pas aux sen
timents profonds de l'ensemble de la population. Divers indices - que nous 
relèverons au passage - permettent de l'affirmer. Il ne faudrait pas oublier 
non plus qu'en instaurant ces fêtes, les aucorités républicaines poursui
vaient un but clairement avoué, sinon publiquement reconnu : substituer 
aux cérémonies religieuses, des festivités civiques de manière à redresser la 
mentalité d'une population jugée trop attachée encore aux usages anciens. 



Une lettre adressée par l'Administration centrale du département de 
Jemappes au Ministre de l'I):'ltérieur à Paris est particuliè'rem~nt explicite 
sur ce point : 

«On pourrait à peu de frais déployer un appareil capable de fixer 
l'attention du peuple, contrebalancer en lui le goût prédominant des céré
monies religieuses, l'en détacher insensiblement · et le préparer ainsi aux 
réformes 'que les législateurs jugeraient à propos de faire dans son régime 
ecclésiastique. Nous croyons avgir observé que les fêtes de l'Eglise sont 
plus fréquentes et plus somptueuses que jamais da_ns ce pais. Ne serait-il 
pas prudent de combattre cette tactique sacerdotale qui ne tend qu'à arrêter 
l'élan du peuple vers un nouvel ordre de choses, qu'à retarder en lui le 
progrès des lumièrès et resserrer davantage encore les liens de la supersti
tion?» (2). 
Il serait quelque peu fastidieux de reproduire intégralement le texte des 

quatorze relations de fêtes civiques binchoises que nous ont gardées les , 
archives belges ou françaises. Le style en est faussement majestueux• «ana
logue à la circonstance» aurait-on dit à l'époque! - et les expressions sté
réotypées (depuis l'annonce de la fête «la veille au soir, par le son répété de 
la cloche communale, et par la caisse aux endroits ordinaires de la publica
tion» jusqu'aux ovations finales ponctuées par les cris de «Vive la Républi
que! Vive la Constitution!») y reviennent avec une régularité et une mono
tonie par trop désespérantes. Par contre, certains extraits, choisis parmi les 
plus significatifs, pourront nous donner une idée suffisamment nette et du 
déroulement de ces fêtes et de la manière dont on souhaitait les utiliser 
pour former à l'esprit républicain la population binchoise. 

* 

La première cérémonie civique que connut Binche, après la victoire 
française de Fleurus, fut la fête de la plantation de l'arbre de la liberté, fête à 
laquelle la République attachait une grande importance et qu'elle imposait 
dans toutes les localités au fur et à mes1,1re que ses armées en prenaient pos
session (3). Elle eut lieu_ sur la Gr,and-Place, le 28 messidor de l'an II (mer
credi 16 juillet 1794), à la requête du commandant temporaire de la place, 
qui était alors le capitaine Chevalier. Peu de détails nous ont été conservés 
sur cette fête si ce n'est l'indication suivante 'inscrite dans l'ancien registre 
de l'audienc'e des jurés : 
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«Représentation faite que ce jour éc:int destiné à la célébration d'une 
fête civique po_ur la plantation de l'arbre de la liberté, il convient que tous 
les cytoïens de cette commune en partageant cette allégresse rendissent leurs 
hommages à cette mê'me liberté. Conclu en conséquence de faire p{acer s~r 



la place de cette commune trois ou quatre tonneaux de bierre aux fins pré
dites et d'inviter en la maison de cette commune les officiers de la garnison, 
le commissaire pour partager la joie commune et leur présenter les vins 
d'honneur.» ( 4) 
Trois mois plus tard, le 12 novembre 1794, c'est le capitaine Cabrespine 

(5) «commandant à Movible» (sic) de la ville qui invite les administrateurs 
du district de Binche à fêter «comme il se doit» la prise de Maestricht par les 
troupes françaises, étant donné que cette victoire «met les tyrans coalisés et 
ses esclaves dans l'impossibilité de revenir soullier _(sic) le territoire de la 
liberté» (6). En conséquence, un bal public eut lieu·dans la soirée (7), mais 
cel,ui-ci eut surtout le don d'exaspérer les esprits, si bien qu'un ban de police 
dut être publié quelqùes jours après intimant défense de «se trouver dans un 
caffet après la doche de neuf heures, sous peine de 6 livres d'amende pour le 
délinquant, et de 12 livres pour le cabaretier» (8). 

J.-'hiver 1794-1795 fut très rude dans nos régions, et la population bin
choise eut grandement à en souffrir. Binche comptait à cette époque 178 
familles nécessiteuses et un grand nombre de chômeurs (9). La disette se fai
sait sentir partout et le spectre de la famine incita par deux fois la municipa
lité de Binche à écrire aux Représentants du peuple français à Bruxelles 
pour leur faire part des menaces qui pesaient sur la ville : 

«Le citoyen Sebille vice-président de ce district (vous a) fait le tableau 
affligeant de l'état des recettes de nos maisons de charité ainsi que d.e 
la misère de nos habitants qui est à son comble (. .. ) les pauvres sont sans 
feu, sans vêtement et le plus souvent sans pain (. .. ) nous entendons chaque 
jour les cris de ces misérables sans y pouvoir porter remède à cause que Les 
fermiers qui ont été tous dévastés par les passages dès armées-sont hors 
d'état de payer leurs livrances, et par ce moyen les recettes des maisons 
pieuses sont sans fonds et sans bled, et incapables de donner aucun 
soulagement aux individus.» (13 janvier 1795) 

«Nous avons pris la résolution de vous écrire itérativement poµ.r vous 
faire le tableau horrible de la misère où sont plongés les pauvres de cette 
commune; leurs eris douloureux ~ous percent le coeur, et nous ne saurions 
adoucir Leurs maux (. . .) le mal augmente chaque jour; nous tremblons 
de trouver quelqu'un de ces malheureux mort de faim ou de froid, et 
de nous voir à La fin assaillis par un peuple affamé dont les excès sont 
à craindre dans pareille circonstance (. .. ) La crise où nous nous trou
vons ne demande plus de délay. Déjà le peuple en foule a forcé et brisé 
la porte de notre chambre de délibérations en demandant du pain et des 
rnbsistances, et nous ne l'avons appaisé qu'en lui promettant des prompts 
secours des représentans du peuple» (22 janvier 1795) (10) 

Les craintes émises par les municipaux binchois n'étaient pas v~Jnes, les 
archives communales en font foi. Le 29 janvier 1795, un arrêté est pris con-
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rre «Bernard Debaise er aurres qui viennenc chaque jour au bureau incer
rompre les délibérations en criant et en invectivant la municipalité», et 
interdiction est faire «à qui que ce soit d'entrer de force dans la chambre des 
délibérations à peine d'être appréhendé sur le champ et mis en état d'arres
tation» (11). Le 31 mai encore, on peut lire dans le procès-verbal de la 
séance du Conseil général, la protestation suivante du maire de Binche, le 
citoyen J.C.J. Lamblot, déclaranc «que hier, vers une heure après-midi, les 
pauvres prébendés se sont portés en foule chez lui et lui one demandé du 
grain en le menaçant de le piller et toute la municipalité s'il ne leur en fai- · 
soit délivrer sur le champ; qu'ils se sont également portés en foule chez le 
citoyen Gathier municipal, chez le receveur des pauvres, et finalement en 
cette maison commune où ils ont fait les mêmes menaces. En conséquence, 
il requiert la municipàlité de·prendre les mesures les plus efficaces pour évi
ter semblable scandale». Mis ainsi au pied du mur, les municipaux binchois 
résolurent d'acheter tout le seigle disponible sur le marché et de le distri
buer, le jour même, aux prébendés (12). 

On comprend que da~s ces circonstances difficiles les municipaux bin
chois n'aient guère eu le coeur d'organiser les festivités publiques que 
l 'Administration centrale du département leur demandait. C'est ainsi 
qu'un bal prévu à la maison communale pour le 21 juin 1795 et destiné à 
fêter la prise de la forteresse de Luxembo,urg, «la première forteresse 
d'Europe» (13), ne put avoir lieu «n'ayant pu trouver aucuns joueurs d' ins
trument qui se trouvent absens, la municipalité a résolu d'annoncer au peu
ple cette conquette par le son de la cloche de la collégiale et de la publier au 
son de la caisse» (14). 

Ce ne fut pas l'enthousiasme non plus qui présida à "la fête qui devait 
marquer officiellement la réunion de notre pays à la France. La nouvelle en 
avait d'abord été annoncée prématurément à Binche dès le 6 seprembre 
«dans les lieux ordinaires en présence er intervention des officiers munici
paux au son des insrruments de la caisse et cloche» (15). Mais ce fut partie 
remise jusqu'au 10 octobre, date à laquelle le District de Binche envoya aux 
municipalités de cantons une circulaire contenant cette invitarion : 
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«Le plus beau jour qui de-voit être le présage de notre bonheur vient 
enfin d'éclore par Le décret de la Convention Nationale (16), qui nous 
réunit pour jamais à La grande famille de La Rép_ublique française (...) Un 
bienfait aussi signalé n'aura sûrement pas besoin d'autre stimulant pour 
vous engager à Lui donner La publicité la plus pompeuse et la plus éclatante. 
L'éloignement pour jamais de vos foyers d'un retour quelconque de toute 
espèce de despotisme doit vous être un bouclier certain pour ne pas craindre 
de '1JÔus ennivrer de l'entousiasme de l'allégresse, en vous livrant à la joie 
par des divertissements publics que nous vous invitons de donner gratis à 
tous vos concitoyens.» (1~) 



Il faut croire que le «stimulant,. générateur d' «encousiasme d'allégresse» 
fut sans grand effet à Binche même, car l'huissier Antoine Chevalier chargé 
de recruter des instrumentistes ne put en trouver un seul, si bien que les 
quatre municipaux qui demeuraient encore à leur poste (18) se virent forcés 
de reporter de jour en jour la cérémonie prévue. Il fallut attendre le 13 octo• 
bre pour que le décret du 9 vendémiaire soit enfin proclamé ( 19). Tous ces 

retards en disent long (20). 

Le roi Louis XVI avait été guillotiné à Paris le 21 janvier 1793. Chaque 
année, obligation était faite aux municipalités de célébrer «avec la plus 
grande pompe l'anniversaire de la juste punitiol') du dernier roi des fran
çais"- Comment les choses se sont-elles déroulées à Binche? Faute de rensei
gnements précis, il est difficile de le savoir. Tout ce qu'on peut dire, c'est 
que, le 3 février 1796, et dans la ligne de cette cérémonie, les municipaux 
binchois ordonnèrent au citoyen H ocquart, sous-i nspecteur des forêts 
nationales, de faire «arracher le plus beau cl\êneau de la pépinière des Récol
lets• et de planter «ce nouvel arbre de la liberté avec ses racines» sur la 
Grand-Place de Binche, le jeudi 4 février (21). 

A partir du 9 avril 1796, l'on possède enfin des comptes rendus plus 
développés des fêtes civiques binchoises. Ces relations d'abord âdressées à 
l'Administration centrale du département de Jemappes furent, dans la 
suite, envoyées directement au Ministre de l'Intérieur à Paris. 

La «Fête de la Jeunesse,. devait se tenir à Binche, le 10 germinal an IV 
(30 mars 1796). En réalité, «à cause du tems qui manquoit pour les disposi
tions•, elle n'eut lieu que le 20 germinal (samedi 9 avril 1796). Une affiche 
apposée la veille rappelait les obligations fixées par l 'article 301 de la Cons
titution, et engageait les parents à conduire leurs enfants à la cérémonie pré
vue pour la circonstance. Prirent part à cette fête «les administrateurs des 
autorités constituées, ceux des hospices des orphelins, des enfans de la 
patrie, lès instituteurs de la jeunesse et leurs élèves ( ... ) La garnison était 
sous les armes dans la cour du ci-devant collège,. (22). 

«le cortège se rendit sur la grand'place au pied de l'arbre de la liber
té où se Lrow11a1t un autel à la patrie, sur les marches duquel le com
missaire d11 pouvoir exécutif jourez prononça Le discours que le citoyen 
Rosier, commissaire du Directoire exécutif près de l'Adm1mstrat1on du 
canton de Mons a prononcé en cette dernière commune le JO (JO mars 
1796} sur l'objet de cette fête, attendu qu'il a p,gé qu'tl 11 'avoit nen à ajou
ter à ce discours q11i fait sentir avec toute L'énergie possible le bonheur q11e 
le iouvernement répub/,cam prépare à la jeunesse. Après le dtscours pro- . 
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noncé, on entonna différentes chansons patriotiques, entre autres celle 
envoyée par le citoyen Merlin de Douai, mmistre de l'mtérieur, l'hzmne 
des Marseillois et autres. la joye la plus vive et la plus pure règna parmi la 
multitude du peuple assemblé pour celle fête à laquelle lis ont pris part 
avec en'thousiasme. Cette belle Journée s'est terminée par ,m bal public,,. 
(23) 

Le 10 prairial de l'an IV (dimanche 29 mai 1796), fut célébrée à Binche 
la «Fête des victoires et de la reconnaissance•, mais aucun détail n'est donné 
sur cette cérémonie qui est simplement mentionnée dans le registre des déli
bérations de l'Administration municipale du canton (24). Même chose 
pour l'anniversaire de la Révolution, le 14 juillet 1796 (25). Quelques préci
sions par contre nous sont données sur la célébration de l'anniversaire de la 
fondation de la République française ( 1er vendémiaire, 22 septembre 
1796) : 

"··· l'administration de ce canton, accompagnée des fonctwnnaires, 
escortée par la cavalerie et l'infanterie de la République, s'est rendue si,r la 
grand'place de la commune à l'autel de la liberté érigé près de l'arbre de la 
liberté, précédée de la musique; où étant, le commissaire du Directoire exé
cutif Oourez} a fait lecture à haute et intelligible voix des Droits de 
l'homme et de ses devoirs, et des premiers articles de la Constitution. 
Après quoi, il fut chanté sur les marches de l'autel plusieurs chansons 
patriotiques accompagnées tou1ours de la musique et des ms répétés de Vive 
la· République.» (26) 

Il est à présumer qu'ici encore l'unanimité fut loin d'être parfaite. Quatre 
jours auparavant, Maximilieo-Ursmer-Joseph de Biseau avait donné sa 
démission de président de la MunicipaJité (27), et, le 3 octobre, le commis
saire Jourez écrivait à l'Administration centrale du département pour lui 
faire part «de la désorganisation complète de l'administration de Binch 
donc les agents refusent de se trouver aux séances et assurent de n'y plus 
paraître- (28). Il est clair que les idées révolutionnaires s'implantâienc diffi
cilement dans le sol binchois et qu'elles suscitaient des oppositions tenaces. 
Le 27 juin 1796, André Reumont, sergent de police et crieur public, n'avait
il pas été dénoncé par deux militaires français au tribunal corr.ectionnel de 
Mons pour avoir proclamé à trois reprises par toute la ville : «Pierrot vit 
CO•, signe de ralliement des partisans de l'Ancien Régi me (29). Face à cette 
situation, le citoyen Bouteville, commissaire généraJ du Gouvernement 
dans les neuf départ~ments réunis, nomma, le 12 octobre 1796, à la tête de 
•la MunicipaJité binêhoise un homme particulièrement dévoué à la Républi
que, mais peu soucieux hélas! des intérêts binchois, le notaire HippoJyte 
Lecocq (30), celui que ses adversaires politiques présenteront, en avril 1799, 
dans une lettre au Conseil des Cinq-Cents à Paris, comme l'homme «le plus 
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intrigant, le plus fourbe et le plus dangereux qui existe dans le départe

ment» (31). 
Le 10 messidor an V (mercredi 28 juin 1797), eut lieu la «Fête de I' Agri-

culture» fixée à cette date par la loi du 3 brumaire an IV. La préparation en 
fut laborieuse. Faute de fonds disponibles, la Municipalité binchoise avait 
introduit une demande de subsides auprès de l'Administration départemen
tale. Les subsides ayant été refusés, les municipaux durent se cotiser et 
s'engagèrent chacun à verser un escalin pour pouvoir «donner à la fête tout 
l'éclat qu'elle mérite•(32). Sur la Grand-Place, l'autêl de la patrie,tait «orné 
de fleurs et d'épis de bled prémices de la terre et signes avant-coureurs de 
l'époque de la moisson, avec les instruments aratoires tels que bêche, serpe 
et faulx». Un cortège s'y rendit accompagné comme de coutume par le déta
chement d'infanterie cantonné dans la ville. Puis, ce fut le «discours analo
gue à la fête», les chants patriotiques et quelques airs de musique durant les
quels le cortège fit plusieurs fois le tour de l'autel avant de rentrer à la mai
son comm~nale (33). Les paysans des environs participèrent-ils-à cette céré
monie? Rien n'est moins certain. Nous n'en voulons pour preuve que le 
fait suivant. Lorsque, le 28 août, l'Administration centrale du département 
demanda à la Municipalité binchoise de lui transmettre le nom du cultiva
teur «dont l'intelligence, la bonne conduite et l'activité avaient mérité 
d'être proposées en exemple», les municipaux durent bien reconnaître que 
les fermiers des environs, malgré l'invitation qui leur avait été faite, ne 
s'étaient pas rendus à la cérémonie, une cérémonie qui n'avait d'ailleurs pas 
été célébrée selon les indications données par le Directoire exécutif (34). 

L'anniversaire de la chute dè Robespierre, par contre, semble avoir ren
contré un peu plus de succès. Les municipaux doublèrent leur mise et versè
rent, cette fois, deux escalins par personne dans la persuasion où ils étaient 
que cette fête «ne saurait être célébrée avec trop de joie par les bons 
citoyens ennemis de l'anarchie» {35). En· voici le procès-verbal tel qu'il fut 
dressé le soir même du 10 thermidor an V (vendredi zg juillet 1797): 

"··· l'administration municipale du canton accompagnée des Jonc· 
tionnaires publics tant civils que militaires, escortée par le détachement 
d'infanterie stationné en cette commune s'est rendue, prfcédée d'une 
musique guerrière sur la place publique où se trouvoit déjà une /oille de 
citoyens, à l'autel de la patrie érigé près de l'arbre de la liberté, orné de 
guirlandes de fleurs, un flambeau allumé y étant posé. le cortège s'étant 
rangé autour du dit aute~ Le président prononça un discours analogue à 
la fête; il fut ensuite chanté un himne à la liberté. Après quoi, le président 
ayant pris le flambeau, se rendit accompagné des autorités constituées et 
d'une foule de cito-yens, précédé d'une musique générale, à l'extrémité de 
la place où l'on avoit dressé un trône sur Lequel étoit placé le nom de 
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Robespierre avec cette inscnption : «Robespierre fia tiran . .Périsse sa 
mémoire!», avec un masque, un bandeau, des poignards, des torches et 
un cahier avec cette inscription : Constitution de 1193; et où étant 
arrivé, il mit l~ feu au dit autel, ce qui se fit au bruit d'une décharge de 
mousquetterie, et aux cris répétés de «Haine à la tirannie! Vive la liberté! 
Vive la Répubhque/,. Ceue cérémonie étant faite, le président, toujours 
accompagné des autorités constituées el suivi 'd'une foule de citoyens, 
revint près de l'autel sur lequel il plaça avec solemnité le livre de la 
Conslllution·républtcaine; il fit lecture à haute voix des derniers articles 
d'icelle, et lOltl le peuple rassemblé y répondit par. des cris répétés de 
« Vive la Consritmzon! Vive la Républzq1;1e!». En s1Jite de quoi, la musi
que ayant exécuté plusieurs airs et fanfares, le cortège fit pl11sieurs tours 
de.l'autel; il retourna ensuite a11 lieu ordinaire des séances de l'adm1ms
tration municipale. Et ensuite, la jeunesse s'est présentée en foule près de 
l'autel de la patrie el ils y établirent différentes danses, el le président 
annonça que la fête seroit termmée par des 1eux et altlres divertissements. 
Un membre ayant observé que cette fête ayant été célébrée par une joie 
pure el sincère par tous les bons citoyens amis de la liberté et des Loix, et 
qu'ils ont démontré par leur zèle et le11r enthousiasme qu'ils sont bien 
décidés à soutenir la gloire de la Constitution de l'an trois contre l'anar· 
chie s1 Jamais celle-cz voulo1t encore faire renaître le règne sanguinaire 
dont on vient de détruire le trône, il demande en conséquence que le 
procès-verbal de la célébration sou dressé pQur être transmis à l'admims• 
rration centrale du département.• {36) 

La célébration, le Ier vendémiaire an VI, de la «Fête de la fondation de 
la République» faillit ne pas avoir lieu. Sans doute les municipaux binchois 
n'étaient-ils pas encore bien familiarisés avec le calendrier républicain, tou
jours est-il que leurs dispositifs avaient été pris pour le dimanche 17 septem
bre 1797, qui correspondait en réalité au Ier jour complémentaire de l'an 
V. La cérémonie dut être postposée d'urgence. La question financière était 
loin aussi d'être résolue, el l'Administration départementale fut invitée à 
«expédier avant la fête un mandat sur le citoyen Melsnyder, receveur à 
Binch, sur le produit du dixième des patentes• {37). Le registre des délibéra
tions de l'administration municipale du canton de Binche a consigné le 
compte rendu de la cérémonie du 22 septembre 1797. Inutile de le repro
duire ici. Il reprend presque mot par mot le texte des relations précédentes. 
Par contre il nous a conservé le discours prononcé à cette occasion par le 
citoyen Long, commissaire du Directoire exécutif près de la Municipalité 
binchoise {38). Le morceau ne relève certes pas d'un art oratoire con
sommé; nous le donnons toutefois comme représentatif d'un type d'élo
quence républicaine et régionale: 
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«Cito-yens, Voilà l'époque mémorable et commémoration de /'éta
blissement du gouvernement républicain. Nous entrons dans la sixième 
année de sa fondation. Quoi! ne vo,là que si peu de tems qu'elle est fon
dée cette république qui déjà est reconnue de presque tous les rois de 
l'Europe, après avoir été combattue par eux, après avoir élevé dans son 
sein des enfans qui l'ont déchirée et cherchant à s'arroger un powuoir 
usurpé pour détruire la République à l'aide de la République même. 
Mais, cito-yens, écartons ces tr,stes souvenirs. Ne pensons à ce que la Répu
blique a soi,ffert que pour éloigner d'elle les maux semblables à ceux 
qu'elle a éprouvés. Voyons la ce q11'elle est: grande, florissante, dictant la 
paix avec éqmté, et n'exigeant des rois qu'elle a vaincus que de reconnoî-

. tre son indépendance. Voilà cette Mère patrie s'efforçant chaq11e jour de 
faire 011blier à ses enfants les pertes q11',/s ont essuyées. la 5e année de la 
République, citoyens, est à jamais célèbre par les traités de paix qu'a fait . 
le D1rectotre. Soyons certains que celle-ci sera enco!e plus flomsante po11r 
nous. L'Autriche et l'Angleterre en échangeant l'olivier avec nous, assu
reront la félicité du peuple français et de ses alliés. Redoublons tous 
d'efforts, citoyens, pour amener cet instant précieux. Q11e les administrés 

· s'acq11ittent de leurs obligations, et les administrateurs de le11rs devoirs. 
L 'ham1onie parfaite s'établira dans toutes les parties du Gouvernement 
et le bonhe11r général sera le résultat. Vive la Rép11bhque!» (39) 

Le second anniversaire de «l'époque à jamais mémorable de notre réu
nion à la république française• ne fut pas célébré à Binche. Cette fête devait 
avoir lieu le 10 vendémiaire an VI (1er octobre 1797) qui était à la fois un 
dimanche et un décadi. Ayant été invités trop tardivement par l'Adminis
tration départementale à cet effet, les municipaux binchois en prirent pré
texte pour supprimer purement et simplement la cérémonie prévue (40). 

Le 30 vendémiaire an VI (samedi 21 octobre 1797), la ville de Binche fut 
témoin d'une cérémonie funèbre à la mém

0

oire du général Hoche (41): 

A neuf heures du matin, l'administration municipale conjointement les 
autres autorités constituées de ce canton, t.mt civ,les que mdtta1res, s'est 
rendue, précédée d'une musique lugubre, et de tambours couverts de 
crêpe exécutant par intervalles de sombres roulements, près de l'autel de 
la pairle ento11ré de peuphers, érigé près de l'arbre de la liberté, sur lequel 
s'élevait une pyramide au milieu de laq11elle et dans un médaillon étoit 
le nom du général Hoche et les attributs dus à sa qualité, avec les mscr1p· 
rions suivallles: «li vécut assez pour la gloire, et peu pour la patrie.» 
-«Son nom seul épouvanta le despote d'!rl,mde et les conspirateurs fran
çais», et, à chaque arbre, éto1ent attachées celles smvantes: «Les distances, 
les fleuves, /'Océan, rien n'arrêtait son audace.• · «li fut humain dans la 

9 



guerre et clément dans la victoire.» - «IL al/oit être le Bonaparte du 
Rhin.» - « Weisembourg, Landau, Quiberon parleront de sa gloire, et la 
Vendée de ses vertus.». Chacun des membres du cortège ayant en mains· 
une branche de chêne étant arrivés près de l'autel, la musique exécuta 
une simphonie funèbre. En suite de quoi, le président fit Lecture à haute 
voix du procès-verbal de la cérémonie funèbre qui a eu lieu le dix du 
mois de vendémiaire à Paris (...) Cette lecturl!·achevée, on exécuta l'air 
des marseillois, cet air si chéri des défenseurs de la patrie; on entonna 
après la stroph_e suivante: «Amour sacré de la patrie» laquelle fi,t chan
tée avec enthousiasme par le cortège ainsi que des citoyens qui se trouvè
rent présens à la cérémonie, lequel se porta ensuite en avant de l'autel et 
chacun y déposa la branche qu'il tenoit à la main. Après quoi, il 
retourna au lieu des séances de l'administration municipale du canton, 
et dressa le présent procès-verbal.» ( 42) 

La seule fête civique qui semble avoir suscité à Binche une joie vraiment 
unanime et sincère fut célébrée, le mardi 2 janvier 1798, à l'occasion de la 
publication du traité de paix conclu entre la France et l'Autriche {43). O n 
s'y préparait depuis longtemps déjà, et, cette fois, personne ne rechignait. 
Dès que la nouvelle de la signature du traité fut parvenue à Binche - c'était 
le dimanche 29 octobre à deux heures du matin - les municipaux décidèrent 
d'en avertir immédiatement leurs concit0yens, et, une demi-heure plus 
tard, en pleine nuit, ils firent sonner les cloches communales, et. tirèrent les 
Binchois de leur sommeil «au son d'une musique nombreuse». Le jour à 
peine levé, des estafettes partaient de Binche pour annoncer la bonne nou
velle aux autres communes du canton ( 44). Le 1er décembre, la M unicipa
lité faisait dresser un autel à la patrie dans le Temple de la loi, et une som me 
de cent francs était mise à la disposition des organisateurs de la fête ( 45). Le 
procès-verbal de la cérémonie laisse transparaître in fine que, cette fois, c'est 
bien la population binchoise tout entière qui s'associe à la fête : 
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«l'administration munkipale du canton de Binch s'étant réunie ce 
1ourd'hui treize nivôse au 'lieu ordinaire de ses séances s'est rendue 
accompagnée des autorités constituées du canton, tant civiles que militai
res, précédée d'une musique guerrière à. l'autel de la patrie érigé dans le 
Temple des loix, où étant arrivé, il fiu entonné l'himne à la liberté qui 
fitt chanté avec an tOtJssiasme (sic} par le cortège et P/fr les assistans. Des 
cris répétés de « Vive la République! Vive Bonaparte!» se firent entendre 
de tous les côtés. Le président après avoir fait lecture des articles du traité 
de paix conclu entre la. république française et sa majesté l'empereur roi 
de Hongrie, et après avoir achevé cette lecture, des nouveaux cris se firent 
entendre .de toutes parts de vive la république, vive Bonaparte, et la 



musique exécuta plusieurs airs patriotiques. Il prononça un discours ana
logue à ce 1O11r solernnel où le général g11erner présenta la ratification de 
cette paix, constant objet des voeux du Gouvernement, et tl avertit que 
po11r consacrer ce JOttr d'11ne ma mère pl11s solemnelle, cette fête ser,1 ter• 
minée par l{n bal public et gratis donné par l'adm1mstrat1on m1m,c1pale 
d11 canton, laq11elle après ai:oir dressé le présent procès-'Uerb.il s'est ré11me 
po/{r le dîner, à ,me heure, pendant lequel on a porté les toasts su1vans: 
a11 peuple françazs, à la liberté, à la rép11bliq11e, à la victoire, à l.z paix, à 
la Constitution de l'an trois, au Corps lég,slat,f et au D1recto1re, aux 
magistrats républicams, a11x armées triomphantes et a11x généra11x, à 
l'Administration centrale dl{ département de Jemappes et a11 Commis· 
saire près d'elle; et à chacun des dits to.zsts, la m11siq11e exécutait des airs 
analogues. Enfin les habrtans de la comml{ne de Bmch ayant voulu 
démontrer la joie q11e le11r ca11soit 11n a11ssi he11re11x événement il/11mi11è
rent volontairement la façade de leurs maisons, ce quz rendu cetce fete 
pl11s brillante, et pendant laquelle chacun a donné des témoignages de 
gaieté et de pt1triot1sme.» ( 46) 

Le ciel bleu n'allait pas tarder à se couvrir de nuages. Le 21 jam ier 1798, 
«jour anniversaire de la juste punition du dernier roi des Français», tous les 
fonctionnaires publics, tant civils que militaires, furent invités, suivant les 
prescriptions de l'article Ier de la loi du 24 nivôse an V, à prêter le serment 
de haine à la royauté et à l'anarchie, et de fidélné à la République et à la 
Constitution de l'an III. Or la Municipalité de Binche comptait à cette épo
que deux parents d'émigrés, le Président lui-même, Maximilien de Biseau, 
et l'agent principal Florent-André Gathier ( 47) peu favorables au dit ser
ment (48). Un compromis fut adopté: la prestation de serment se fit à hu1s
clos, au local de la Municipalité, dans la plus stricte intimité (49). 

Le 24 pluviôse an VI (lundi 12 février 1798), à l'invitation du Commis
saire du Directoire exécutif, les municipaux binchois assistèrent sur la 
Grand-Place à la plantation d'un nouvel arbre de la liberté - le quatrième!-le 
précéd_ent ayant «été mutilé par des malveillans», et le citoyen de Biseau fit 
lecture en l'occurrence à la loi relative à cet objet (50). 

La relation la plus détaillée que l'on possède d'une cérémonie républi
caine à Binche est certainement celle de la «Fête de la Souveraineté du Peu
ple» qui eut lieu le 30 ventôse de l'an VI (20 mars 1798) qui était un décadi 
(51). Nous la donnons in-extenso (52): 

«Procès-verbal de la Cérémonie p11bliq11e quz a e11 lie,! le trente ven
tôse au Cheflie11 d11 canton de 8inch à l'occasion de la célébration de la 
fête de la souveraineté du peuple. 
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«Cette fête a été annoncée la veille à midi et le soir par le son répété 
des cloches des communes de ce canton et annoncée aux citoyens y domi
cz/1és par Les agens d'icelle à l'effet d'y assister. 

«En conséquence, le trente dès l'aube du jour la èloche du Bedfroid de 
la commune du Che/lieu annonça aux citoyens que le moment de la 
célébration de la plus belle fête qu'iJ y ait approchait. 

•A neuf heures du matin, les fonctionnaires appelés par La loi pour 
célébrer cette fête s'étant réunis au lieu ordinaire des séances de l'admi
nistration municipale du canton où étaient déjà quinze vieillards choisis 
<ktns toute l'étendue du canton par la ditte administration pour repré
senter le peuple <ktns la fête de sa souveraineté (53). 

«Le cortège se mit en marche vers les dix heures, lequel était composé 
amsi qu'il suit: 

«Une troupe de musiciens ouvrit la marche. Ensuite marchèrent 
quatre jeunes gens choisis par les vieillards, portant les inscriptions men
tionnées <ktns l'arrêté du Directoire exécutif du vingt-huit pluviôse der
nier (16 février 1798} (54). Après eux, vinrent les vieillards représentant 
le peuple portant chacun une baguette blanche. Lesquels furent suivis par 
les fonctionnaires publics élus par Le peuple <ktns les assemblées primaires 
et communales. La brigade de gend4rmerie précédait et suivoit fe cor
tège. le peuple s'est porté <ktm toutes les rues où le cortège a passé, avec 
grande affluence. Le cri de « Vive la Peuple souverain. Vive la Républi
que,. q1t'il faisait entendre à chaque pas était une preuve de sa joie de célé
brer une pareille fête. 

«Arrivés <ktns L'enceinte formée ~ur la place publique, près de l'arbre 
de la liberté sous lequel était élevé un autel à la patrie entouré de verdure 
et surmonté du drapeau tricolore, et le livre de la Constitution y éffint 
placé, les quatre jeunes gens plantèrent les quatre écriteaux aux deux côtés 
de l'autel de la patrie. 

«Les vieillards s'étant rangés en demi-cercle devant le dit autel, et les 
fonctionnaires s'étant ensuite placés après eux, il fiJt chanté une himne à 
la patrie. . 

•les vieillards formèrent un faisceau de letm baguettes qu'ils lièrent 
avec des rubans tricolores. A lors un de ceux-ci étant monté sur les degrés 
de l'autel, il adressa aux magistrats les phrases suivantes: «la souverai
neté du peuple est inaliénable. Comme il ne peut exercer par lut-même 
tous les droits qu'elle lui donne, il délègue une partie de sa puissance à des 
représentans et à des magistrats choisis par lui-même ou par des électeurs 
qu',/ a nommés. C'est pour se pénétrer de /'importance de ces choix que le 
peuple se rassemble aujourd'hui.» (55) 

•le principal fonctionnaire public <ktns l'ordre constitutionnel, le 
président de l'assemblée municipale (de Biseai,} a répondu que le peuple a 



su par son courage reconquérir des droits trop longtemps méconnus. JI 
saura les conserver par l'usage qu'il en f era. Il se souviendra de ce pré
cepte qu'il a lui-même consacré par sa charte constitutionnelle, que c'est 
de la sagesse des choix dans les assemblées primaires et électorales que 
dépendent principalement la durée, la conservation et la prospérité de la 
République. Il fit ensuite lecture de la proclamation du Directoire exécu
tif (qui se trouve} à la suite de son arrêté du vingt-huit pluviôse dernier. 

«Le Commissaire (Long) fit ensuite lecture de la loi du quinze ven
tôse dernier (5 mars 1798} contenant que l'armée française au Capitole a 
bien mérité de la patrie (56), ainsi que du message du Directoire exécutif 
avec les pièces y insérées. 

«Après quoi, la musique exécuta différens airs patriotiques. Le peuple 
que ce spectacle majestueux avoit attiré près du dit autel fit retentir l'air 
des cris répétés de « Vive la Peuple souverain, Vive la République, Vive 
la Constitution de l'an trois» (57). Ils formèrent ensuite des danses qui se 
prolongèrent jusqu'au soleil couchant. La joie fut universelle. Elle se 
montra de tous côtés. Tous enfin ne semblaient avoir d'autre but que 
celui de se pénétrer du bonheur de leur pays et du besoin de conserver la 
Constitution de l'an trois. Le Président annonça que l'Administration 
voulant donner au peuple un témoignage de satisfaction, et en commé
moration de cet heureux jour, qu'il seroit donné le soir au salon de la 
maison commune un bal public dont l'entrée sera gratis (58). 

«Le cortège retourna ensuite à la maison commune. Les jeunes gens 
portèrent solemnellement à leur retour le livre de la Constitution et le 
faisceau qu'ils déposèrent au lieu des séances de l'Administration laquelle 
offrit aux vieillards qui représentèrent le peuple dans la fête m_ajestueuse 
de Sa Souveraineté, ainsi qu'aux fonctionnaires désignés pour y assister, 
un repas civique et fraterne4 et pendant la durée duquel l'union la plus 
parfaite a régné. Plusieurs toasts ont été portés : au Peuple souverain, à la 
République, au Corps législatif, au Directoire exécutif, à l'Administra
tion centrale, à tous les défenseurs de la patrie, aux autorités constituées 
du canton.» {59) 

Le dernier procès-verbal d'une fête républicaine célébrée à Binche 
repose aux Archives nationales de France à Paris, et la fête en question était 
celle de la «Célébration de l'anniversaire de la juste punition du dernier roi 
des Français» et du renouvellement par les fonctionnaires publics de leur 
serment (60). La cérémonie eut lieu, le 21 janvier 1799, à dix heures du 
matin, dans le «temple destiné aux réunions décadaires» (ancienne église des 
Récç,llets). Rien de bien particulier à signaler en l'occurrence, si ce n'est, 
après l'hymne à la patrie, un «discours analogue à la fête» prononcé par le 
Président de l'Assemblée, et la prestation par tous les fonctionnaires pré
sents du serment imposé par la loi du 24 nivôse an V : « Je jure haine à la 

13 



royauté et à l'anarchie. Je jure attachement et fidélité à la République et à la 
Constitution de l'an trois,.. Mentionnons encore la note finale : «La céré
monie fut terminée par des imprécations contre les parjures, et par une 
invocation à l'Être suprême pour la prospérité de la République-,. (61). Plus 
intéressants pour nous sont les noms des personnes qui ont prêté le ser
ment, et ces noms nous pouvons les connaître car l'arrêté du Directoire 
exécutif avait stipulé que tous les fonctionnaires seraient tenus de signer le 
procès-verbal de la cérémonie et d'indiquer la nature de leurs fonctions, ce 
qui nous vaut une liste relativement précise où l'on peut relever pour: 

- l 'Admmistration munmpale du canton: Jean-Pierre Cabrespine, prési
dent (depuis l'éviction de Maximilien de Biseau) (62) - le notaire Fidèle 
Honorez, agent principal (63) - Louis Navez, agent municipal de 
Buvrinnes - François Dever, agent mun. d'Estinnes-Hautes - Auguste 
Danneau, ag. mun. - Placide Nicodème, ag. mun. de Vellereille-les
Brayeux {64) - Ferdinand J. Splengart, ag. mun. de Battignies (65) • 
Legendre, ag. mun. de Waudrez - Jean-François Soupart, ag. mun. (66) 
- Lucq adjoint - Coppée adjoint - Adrien Romain, ag. mun. {67), - Long, 
commissaire du Directoire exécutif ( 68) et J.F. V. Philippart, secrétaire. 
la Gendam1erie: Charlier, brigadier - Thomas et Marcoux, gendarmes. 

- les Vétérans : Bourguignon, lieutenant des vétérans. 
- les Instituteurs particuliers: F.-J. Gilot - J.J. Sartiau - M.J. Stievenart -

Vincent Wauquier. 
- les lnstllltteurs nationaux: A. Libotton (69) - Degosselies (70). 
- les Notaires: Eloi Rabette, notaire public (71). 
- les Membres de la Commission des hospices civds: Léopold Courtois, 

chirurgien, président - P.J. Navez - P.J. Honorez - Auguste Lengrand -
Jean-joseph Cohendos {72), administrateurs. 

- le Tribunal de la Paix: Théodore Buisseret, juge de paix (73) - Bernard 
Stacquez, assesseur {74) - H.A. Leroy, greffier - Lambrez, huissier. 

- Huimers du Tribunal civil: P.J. Jeaillaux - C.J. Ardache. 
- le Préposé de /'Arrondissement de Charleroi: Louis H. Coupez. 
- le Sous-inspecteur de /'Arrondissement: Alexandre Hocquart (75). 
- le Receveur de l'Enregmrement : Jean-Baptiste Godard (76). 
- le Receveur de la loterie nationale: Ursmer Navez. 
- le Receveur des Concnbutions directes d'Estinnes-Hautes : Couillon. 
- les Gardeforest1ers: Joseph Ledoux - Augustin Dronsart - J. Hoyaux -

Evens - Pierre-Joseph Bury. 
- les Garçons de bureau de l'Administration municipale du canton : M.J. 

Chevalier • H.J. Chevalier - R.J. Chevalier. 
Ce qui fait un total de 49 personnes ayant prêté le serment. 
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Il ne faut pas avoir fréquenté bien longtemps les archives binchoises des 
dernières années du XVIIIe siècle pour s'apercevoir que de profondes ten
sions divisaient la population aussi bien que la municipalité. 

Sans doute, à s'en tenir aux seuls procès-verbaux officiels des fêtes répu
blicaines, pourrait-on s'y tromper et croire à une réelle unanimité. Mais 
cette unanimité n'est que de façade, et l'appellation d'uniformité lui con
viendrait beaucoup mieux, les comptes rendus des cérémonies ne faisant 
que reprendre habituellement les expressions mêmes de la loi. Il faut aller 
au-delà de ces apparences et essayer de voir ce que celles-ci cachent. Ce 
qu'elles cachent, ce sont des oppositions indéniables, voire de véritables 
affrontements rendus sensibles le plus souvent à travers des conflits de per
sonnes. A grossir un peu les choses, on pourrait avancer, je pense, que la 
population binchoise se partageait en deux factions ayant chacune leur chef 
de file. La première, la plus nombreuse, se rangeait derrière Maximilien
Ursmer de Biseau; elle comprenait ceux qui avaient souhaité, lors de l'occu
pation française de 1792, la création d'une République belgique indépen
dante. L'autre faction, celle que dirigeait le notaire Hippolyte Lecocq, 
comptait dans ses rangs ceux qui avaient souhaité le rattachement à la 
France et l'adoption de sa politique révolutionnaire; plusieurs parmi ces 
derniers avaient connu l'exil à Paris lors de l:i. retraite française de mars 
1793. Chacune de ces deux factions prit part à la direction des affaires publi
ques.(toujours, bien sûr, sous la surveillance des Commissaires du Direc
toire exécutif chargés par les autorités occupantes de faire observer la loi, et 
de susciter l'esprit républicain) l'une avec l'autre ou moins. de souplesse, 
l'autre sans cacher ses réticences, chacune suivant ses tendances propres. 

Le plus bel exemple que l'on puisse apporter d'une résistance binchoise 
à la politique du Directoire exécutif fut sans doute la mise en application de 
la loi du 7 vendémiaire an IV (W septembre 1795) sur la police extérieure 
des cultes. Compte tenu de l'ém@tion - et de l'opposition - qu'elle suscitait 
dans notre pays, cette loi ne fut promulguée dans les neuf départements 
réunis que par étapes successives (6 décembre 1796, 26 janvier, 17 mars, 7 et 
15 mai 1797), mais, malgré ces précautions, elle déclencha un peu partout 
de vives protestations. Ce fut le cas à Binche. Dès le 17 mai, la Municipalité 
binchoise (présidée alors par Maximilien de Biseau) déèidait de surseoir à 
l'exécution de la loi «en attendant les effets de la réclamation faite à ce sujet 
par le clergé qe Mons à l'Administration centrale du département de 
Jemappes» (77). Dix jours plus tard, les municipaux binchois adressaient 
eux-mêmes semblable réclamation aux administrateurs dépactementaux 
(78). Le 2 juin, en réponse à une accusation portée par Volckerick, Com
missaire du Directoire exécutif près de l'Administration départementale, 
contre les citoyens Gathier et Charlier, accusés d'être les responsables de 
l'opposition à la loi du 7 vendémiaire, les autorités binchoises r_épondaient 
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courageusement «que c'est à tort qu'on accusoit les dits citoyens de la dite 
opposition, mais que c'étoit l'administration municipale qui avoit résolu 
d'en suspendre la publication à l'effet d'aller en réclamation» (79). Le 26 
juin, prétextant que les administrateurs départementaux n'avaient pas dai
gné leur faire réponse, les municipaux binchois déclarent qu'ils viennent 
d'introduire un recours auprès du Corps législatif (80). Nouveau subter
fuge, le 20 août : le texte de la loi du- 7 vendémiaire n'ayant pas encore été 
envoyé à Binche, comment pourrait-on faire observer celle-ci (81)? Mais ce 
petit jeu ne pouvait plus durer. Sur réquisition du Commissaire Long, la 
Municipalité de Binche dut tenir, le 10 septembre à neuf heures du matin, 
une assemblée extraordinaire au co~rs de laquelle il fut enjoint, sous peine 
de dénonciation, aux agents du canton de publier dans leurs communes la 
loi sur la police extérieure des cultes (82). Il fallut bien céder. Le 14 septem
bre, la loi était promulguée à Binche, et, le lendemain, le curé de l'endroit, 
l'abbé Godefroid (83), ayant refusé de prêter le serment requis, les portes de 
la collégiale Saint-Ursmer furent fermées officiellement et l'accès de l'église 
interdit aux paroissiens (84). 

Deux mois plus tard, un événement tout à fait insolite et dont on cher
cherait vainement l'équivalent dans d'autres localités de notre pays, venait 
brusquement agiter la population binchoise. Le 14 brumaire dë l'an VI 
(samedi 4 novembre), le maréchal des logis Bouthor, commandant la garni
son de la gendarmerie nationale cantonnée à Binche (85), suivi d'une troupe 
de musiciens dont il avait loué les services, parcourait les rues de la ville, 
rassemblait le peuple, et après avoir été donner quelques aubades aux per
sonnalités binchoises les moins attachées à la République française, se ren
dait à la collégiale Saint-Ursmer dont il faisait plusieurs fois le tour au son 
de la musique. S'arrêtant alors sur le parvis, le commandant Bouthor 
s'adressa à tous ceux qui l'avaient suivi et leur annonça «qu'il alloit faire 
ouvrir sa Mère la Sainte-Eglise». Ce qui fut fait. Le peuple pérrétra à l'inté-, 
rieur de l'édifice, et, dans sa joie, se mit à sonner les cloches à toute volée, 
imité en cela par le commandant Bouthor lui-même. D'après les rapports 
envoyés à Mons, puis à Paris, les cloches continuèrent à sonner depuis trois 
heures de l'après-midi jusqu'à dix heures du soir (86). 

Cette «scène scandaleuse», cette «entreprise la plus osée de la part d'une 
personne que la République paye pour maintenir la tranquillité publique» 
jeta «l'alarme dans l'âme des patriotes» (87). Une enquête fut immédiate· 
ment ordonnée, et les résultats en furent portés à la connaissance du M(nis
tre de la Police à Paris. Bouthor aurait, semble-t-il, obtenu les clefs ·de 
l'église Saint-Ursmer des mains du municipal Gathier. Or celui-ci était dans 
les meilleurs termes avec l'abbé Godefroid. De là à considérer le curé de 
Binche. comme l'instigateur de toute cette affaire, il n'y avait qu'un pas, et 
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un pas qui fut allègrement franchi. François-Joseph Godefroid fut, ni plus 
ni moins, condamné à la Déportation (via Rochefort). Quant à la Munici
palité binchoise, suspecte par ailleurs d'avoir entravé l'application de la )oi 
du 7 vendémiaire (88), elle fut suspendue à la fin du mois de novembre 
1797. Chose étonnante, le maréchal des logis Bouthor, lui, ne semble guère 
avoir été inquiété. Le 10 janvier 1798, en tout cas, il est chargé par la nou
velle municipalité d'organiser des patrouilles pour dissiper «un rassemble-
ment de vagabonds dans les communes du canton» (89). . 

Si j'ai quelque peu insisté à la fin de cette étude sur les faits curieux qui 
viennent d'être relatés, c'esi: pour faire toucher du doigt en quelque sorte -
on l'aura mieux compris maintenant - combien il est difficile de caractériser 
l'état d'esprit d'une population, et le danger que l'on court habituellement 
à vouloir en juger à travers des textes officiels. Les situations sont souvent 
beaucoup plus complexes qu'on ne veut bien le dire. Pour ce qui est de Bin
che, on ne peut échapper à l'impression - justifiée dans une large mesure -
que l'écart entre l'enthousiasme décrit par les procès-verbaux des fêtes répu
blicaines et les sentiments réellement éprouvés par de nombreux Binchois a 
été très sensible. Les correspondances privées ou les rapports de police en 
apprennent beaucoup plus à ce sujet que les documents officiels. «Il paraît 
que Binch est bien aristocrate» écrivait déjà en.1794 le Commissaire Goguet 
à un Représentant du peuple {90). Ôn ne peut que lui donner raison. 

ALBERT MILET 
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( 1) Que l'on compare, par exemple, le texte imprimé des Mémoires sur /'Histoire de la ville 
de Mons ... par N.-J. H. Descamps {1780-1814}, Mons, Dequesne-Masquillier, 1882, avec le 
manuscrit original (conserve, aujourd'hui au dépôt des Archives de l'Etat à Mons) que le livre 
prétend reproduire, et l'on sera édifié. Sans qu'aucune allusion y soit faite, les éditeurs {et il 
s'agit pourtant de la •Société des bibliophiles belges séant à Mons• à laque!~ tout naturelle
ment on aurait accordé sa confiance) ont omis sciemment de donner les noms de certaines 
personnalités montoises mentionnées dans le manuscrit, et supprimé des passages entiers les 
concernant, en raison du rôle qu'elles avaient joué durant l'occupation française, un rôle qui 
n'était pas toujours ~ l'honneur des intéressés ... et de leurs familles. . 

(2) A.E.M., Régimes français et hollandais, registre 237, f. 32 r0 {22 messidor an IV : 10 
juillet 1796). 

{3) •l'arbre de la liberté doit être planté aujourd'hui (à"Mons, le 14 juillet 1794). Je sou
haite qu'il soit le gage de la fraternité qui doit régner parmi ces nouveaux français et que ses 
racines fassent germer dans le cœur de tous ses habitants les principes de la liberté et de l'éga
lité.• {Lettre du Commissaire civil Jasmin Lamotze au Représentant du peuple Laurent, 
A.N.P., D S J, carton 19. li est piquant aussi de noter que le 15 aoÛ( 1794, le tribunal de Mons 
devait condamner à une année de prison quatre habitants d'Ath reconnus coupables d'avoir 
brûlé l'arbre de la liberté dans leur ville natale ... en avril 1793, c'est-à-dire à un moment où les 
troupes républicains avaient depuis longtemps évacué Ath, après la défaite de Neerwinden 
(ARCH. GÉNÉR. ROY A UME à Bruxelles, Admmrstrat,011 ce,1trale et supérieure de la &lgi
que, registre 148). 
· (4) A.C.B., reg. 40, f. 116 r0 (ce texte a déjà été publié par Ernest MATTHIEU dans jadis, 
t. 9, n° 11, nov. 1905, p. 169); les archives communales de Binche éum en pleine réorganisa
tion, nos références se rapportent à l'ancienne cotation (quand celle-ci existait!). Le Commis
saire dom il est fait mention dans le registre binchois était le Commissaire civil Jasmin 
Lamotze qui présidait alors à l'exploitation systématique de nos régions. C'est ce même 
1.amotze qui découvril à Mons, le 18 octobre 1794, chez le greffier Hossart, le trésor de la col
légiale Saim-Ursmer que les chanoines binchois y avaient caché, et qui fit envoyer à !'Hôtel de 
la monnaie à Lille, pour les convertir en lingots, les métaux précieux qui recouvraient les 
châsses des Saints Patrons de notre cité (Cfr. A. MILET, Les Reliques de S. Ursmer à Binche, 
dans Le Binchois du 6 juin 1959). 

(5) Jean-Pierre Cabrespine érait un Auvcrgnal, né à Aurillac, le Ier septembre 1758. Lors
que, le 5 octobre 1794, il fut nommé commandant temporaire de la place de Binche (il le res
tera jusqu'au 4 décembre 1796), il était capitaine à la 33e demi-brigade du 17e régiment 
d'infanterie, et il logeait chez la citoyenne Roussille. Le 24 mai 1798, l'Administration cen
trale du département de Jemappes lui confie les fonctions de notaire public à Binche en rem
placement d'Hippolyte Lecocq, nouvellement élu administrateur du département, dom la 
fille Émerentienne, âgée de quinze ans, était devenue son épouse, le Ier juillet 1797. C'est 
Lecocq qu, fera nommer également Cabrespine président de l'Administration municipale de 
Binche où il jouera un rôle fort contesté lors de l'assemblée primaire (combien tumultueuse!) 
de mars 1799. Cabrespine joignait à toutes ces charges celle de président de la Commission des 
hospice, civils. Sous le Consulat, son étoile pâlira quelque peu, et il devra se contenter de rem
plir l'office de secrétaire-greffier, puis d'adjoint à la Mairie de Binche (A.N.P., F lb Il Jemappes 
2; A.C.B., reg. 40, f. 164 et reg. 44 f. 79; A.E.M., Rég1mesfranç. el ho//., reg. 86, f. 124 v0 , reg. 
118; f. 113 v0

, reg. 120, f. 86 r0
, reg. 234, ff. 153 v0 -154 r0

, reg. 242, f. 68 v0 ).Jugement sévère 
sur Cabrespine dans Pièces en faveur des opérations de l'Assemblée électorale du Département de 
Jemmappes, Paris, De l' imprimerie Nationale, floréal an 7, pp. 35-36 (A.N.P., A D XVI, n° 
542-29). . 

(6) A.C.B., reg. 1820, pp. 169-170. Macstricht a,•au capitulé, le 4 novembre 1794, .1 Sh. du 
malin, après 12 jours de tranchée ouverte. Les troupes françaises étaient commandées par le 
général Klebcr (Le Momtcur Universel, 20 brumaire an 3). 

(7) A.C.B., reg. 40, f. 182 r 0
• 
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(8) Ibidem , f. 184 r0 (4 frimaire an III). L'ordonnance de police signale, entre autres, les 
«querelles et batailles• d'individus •qui ne se lassent d'être dans les caffets e1 cabarets à toute 
heure de nuit• . Une affiche imprimée conservée aux Archives Nationales de France à Paris (D 
§ J, carton 83, dossier 824) nous a gardé le texte d'un jugement rendu par le tribunal de police 
correctionnelle de Binche, en date du 16 octobre 1794, condamnant un jeune Binchois de 18 
ans, Bernard Poncelet (demeurant chez sa mère, Anne-Joseph Thomas, veuve de Jacques Pon
celet, marchande de poteries à la rue S.:f'aul) pour outrage à un crucifix lors d'un bal public 
donné à la Salle d'audiences de la cominune, la nuit du 11 au 12 octobre, à l'occasion de la 
prise de Cologne par les armées de la République. Bernard Poncelet avait enlevé le C hrist qui 
se trouvait «sur une planche entre !·'armoire el la fénêtrc•, puis il l'avait arrosé de punch en 
prononçant les paroles; «Voilà le morceau de bois que les fanatiques adorent•, pour le placer 
ensuite •sur les chener.s de la cheminée•. Nous avons publié le 1exte de cette affiche dans Eglùe 
de Tournai, oct. 1976, p. 247. Un Poncelet faisait partie, en août 1794, de la Société populaire 
et républicaine de Binche (A.C.B., reg. 40, f. 130 r 0

) el la veuve Poncelet introduira, le 8 jan
vier 1798, auprès de l'Administration municipale du canton de Binche une demande pour 
obtenir la piace de «Mère aux enfants naturels de la Patrie• (A.E.M., Régimes franç. el hofl., 
reg. 520, N° 4281). 

(9) A.C.B., reg. 42, f. 20 r 0
• Paul VER HA EGEN, La Belgique s011s la domina lion française, 

c. 1, p. 529, donne, de son côté, les chiffres suivants: 2763 indigents pour une po pulation de 
3683 habitants. · 

(10) A.N.P., D ~ J, 21, dossier n° 215. Ces deux lettres sont signées : J.C.J. Lamblo1, 
maire; F.A. Gathier, N .J. Turlot, Aug. Legrand, municipaux; C.V. Scaquei, L. Degueldre, 
J.A. Lengrand, P.J. Courtois, Despatures, A.J. Latteur, A. Davesnes, conseillers généraux, e1 
C.F.L. Dumollin, agent de la commune. 

(11) A.C.B., reg. 42, ff. 44 c0 -45 r0
. 

(12) Ibidem, ff. 79 v0 
• 81 v0

• Ce sont surtout des femmes qui s'étaient ainsi attaquées à la 
municipalité binchoise. Ce seront des femmes encore qui, à Fontaine-l'Evêque, le dimanche 
19 juillet, sonneront le cocsin à l'église durant la messe paroissiale (A.C.B., reg. 1817, p. 132 cc 
registre de la correspondance du District, vol. 2, p. 139, n° 603). A Binche encore, il y eut une 
émeute populaire, le lundi 14 septembre 1795, suite à l'augmentation du prix des grains sur le 
marché (reg. 42, f. 111 r0

) ec la municipalité duc faire saisir, en octobre, une affiche manuscrite 
appelant au pillage, apposée •sur une planche contigüe à la porte des Récoll~ts•, ainsi qu'un 
«billet incendiaire• attaché «sur la porte de la halle de cette ville et portant ên substance ces 
mots: Les peuples avertis ou il sera cout brisoit et hachez de ce qu'il cc trouvera en la maison 
de ceux qui payeront les grains à plus haut prix que nous avons die par notre édit du 10 cou
rant. Posé le 22 8bre 1795. (reg. 42, ff. 115 v0 

• 126 r 0
) . 

(13) Tombé le 12 juin 1795 à 5 heures du matin (Le Moni1e11r Universel, 30 prairial an III). 
(14) A.C.B., reg. 42, f. 85 v0

• 

(15) Ibidem, f. 108 r 0
• C'est une lettre de l'Administration de !'Arrondissement du Hai

naut aux trois Districts, datée d~ 5 septembre 1795, qui avait été à l'origine de cette confusion 
(A.E.M., Régimes franç et holl., reg. 80, p. 14). Voir à ce sujet P.-P. HARMIGNIE. Mémoires 
sur l'His1oire de la ville de Mons, Mons, 1882, pp. 115-116. 

(16) Un des derniers décrets de la Convention av~nt que celle-ci ne fit place au Directoire 
exécutif. Le projet de réunion avait été présenté à la Convention Nationale par Ph. Antoine 
Merlin (de Douai), le 24 septembre; il y fut discuté les 30 et 31 septembre; seul le dépuré 
Armand (de la Meuse) défendit la thèse d'une Belgique indépendante, tandis que Lesage 
(d'Eure-er-Loire) proposait la réunion de notre pays à la Hollande. Finalement, la réunion des 
Pays-Bas autrichiens, de la Principauté de Liège et de l'Etat souverain de Stavelot-Malmédy à 
1~ République française fut votée, à une large majo rité, le 9 vendémiaire de l' an IV : Ier octo
bre 1795. 

(17) A.C.B., reg. 1819, p. 50. 
(18) La munic ipalité binchoise traversait alors une crise grave, ec la plupart des ses mem

bres brillaient leur abstention (Cfr. A.E.M., Régimes franç. el holl., reg. 86, f. 123). 
(19) A.C.B., reg. 42, ff. 114 v0 

• l 15 r0
• 
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(20) li en avait été de mêmeà Mons, les 4 et 5 octobre. Sans doute, les procès-verbaux offi
ciels font-ils état en cette occasion d' «applaudisse mens les plus vifs et les plus prolongés• susci
tés par des «élans d'allégresse- et des «démonstrations de la joie la plus universelle et la plus 
pure, (A.E.M., Ville de Mons, reg. 1930, pp. 86-88), à quoi on peut toujours opposer le témoi
gnage d'un contemporain: «la tristesse était peinte sur neuf dixièmes des visages, et un morne 
silence règnait dans les rues( ... ). La joie n'était pas aussi générale que les Jacobins qui avaient 
provoqué cette réunion l'auraient désiré et lorsque des officiers municipaux en écharpe avec 
la musique avaient annoncé la nouvelle aux coins des rues et que l'un et l'autre criait Vive la 
République, personne ne répondait• (HARMIGNIE, Mémoiro ... , p. 116). 

(21) A.C.B., reg. 22, f. 148 v0
• Alexandre Hocquart était fils d'un avocat montois exer

çant les fonctions de bailli des bois domaniaux au quartier de Mons. li s'était installé comme 
négociant à Binche en J791, après avoir été, sept années durant, au service de la Maison de 
Chimay. Ardent révolutionnaire, il dut quitter Binche en mars 1793 après la défaite française 
de Neerwinden, et se réfugia à Paris, rue du Cherche-Midi (section de Mucius Scevola). 
Durant son exil, il fut membre de !'«Administration du département de Jemappes siégeant à 
Paris•. Rentré à Binche, le 13 aoGt 1794, il s'enrôla·immédiatement dans les rangs de la Société 
pôpulaire et républicaine binchoise. Celle-ci ayant encouru par ses excès les représailles de 
l'autorité occupante. Alexandre Hocquart fut arrêté et emprisonné à Mons le 24 aotit, mais il 
fut relâché assez rapidement. Le 7 juin 1795, il était nommé sous-inspecteur des bois et forêts 

-du département de Jemappes. Dans la suite, il sera attaché à l'Administration centrale de 
Bruxelles (Voir la lettre des •sans-culottes binchois• , en date du 8 fructidor an II - 25 aotit 1794 
- conservée aux A.N.P., D S J, carton 79, dossier 790, auquel il faut joindre le dossier 346 du 
carton 37; et aux A.C.B., le reg. 41, p. 44). En dépit des précautions prise.s, le nouvel arbre de 
la liberté se dessécha. et, à la fin de l'année 1797, «des vents impétueux» le renversèrent, néces
sitant la plantation d'un troisième arbre, le 21 décembre 1797. 

(22) A.C.B. , gros registre (non coté) des délibérations de l'Administration municipale du 
canton de Binche, p. 26. Présidait à cette époque la municipalité binchoise Maximilien
Ursmer-Joseph de Biseau; le Commissaire du Directoire exécutif était le citoyen F.J. Jourez 
(d'Epinois); les agents : Florent-André Gathier, Dujardin (de Waudrez), H. Leclercq (des 
Estinnes); les -deux secrétaires : Buisseret et Philippart. Là garnison qui avait pris ses quartiers 
au collège Saint-Augustin étaie la 11 le demi-brigade d'infanterie qui comprenait 8 officiers, 25 
sous-officiers volontaires et 40 hommes; elle s'était installée à .Binche, venant du Quesnoy, à la 
fin du mois de mars 1796 (Ibidem, pp. 5 et 16). 

(23) Ibidem, p. 27. Sur Jean-Bapcisce-Hippolyte Rosier, voir Ch. ROUSSELLE, 'Biogra
phie mon toise du X/Xe.siècle, Mons, 1900, pp. 207-208; la Biographie Nationale, t. 20, col. 113-
115 (E. MA TTHfEU) et Roger DAR QUENNE, La Situation politique dans le département de 
Jemappes el les élections de 1797, 1798 et 1799, dans Annales du Cercle archéol. et folk/or. de La 
Louvière et du Centre, t. 2 (1964-1965), pp. 117, 165-166 et 170. Le discours de Rosier se trouve 
à la Bibliothèque .,universitaire de Mons, ainsi que le procès-verbal de la fêté montoise de la 
jeunesse célébrée le 10 germinal an IV'(S11ppl. 4665, 22' vol., n° 39 et 40). 

(24) p. 41. 
(25) Ibidem, p. 54. 
(26) Ibid., pp. 77-78. 
(27) lb., p. 76. Maximilien de Biseau n'avait accepté de présider la municipalité qu'«après 

plusieurs instances et à titre provisoire• (A.C.B., ·reg. 42, f. 151 r 0
). Sur cette personnalité 

importante qui a joué un rôle de premier plan dans l'histoire de Binche à la fin du XVIIIe siè
cle, voir La Famille de Biseau. Noies his1oriq11es· et généalogiques, Bruxelles, Albert D ewit, pp. 
14 et 106-110 + Addenda, p. 9; L. LECONTE, le Carnet de campagne du capitaine 
Maximilien-Ursmerjoseph de Biseau de Hauteville, commandant la compagnie ~ volontaires 
binchois, dans Une page d'histoire belge. les Binchois et la Révolution brabançonne, Luttre, 
Alfred Balsacq, s.d., pp. 25-112. Le monument funéraire de la famille de Biseau se· trouve au 
vieux cimetière. 

(28) A.E.M., Régimes franç. et bol/., reg. 571, n• 82. 
(29) Roger DARQUENNE, la Situation poli1iq11e ... , p. 107. 
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(30) A.E.M., Régimes franç. et holl., reg. 571, n° 82 et 129. 
(31) Pièces en faveur des opérations de l'Assemblée électorale du département de Jemmappes, 

p. 36. H. Lecocq était originaire de Fontaine-l'Evêque où il avait épousé Catherine-Joseph 
Antoine. Lors de la 1ère occupation française (1792-1793), il était administrateur du départe· 
ment, et il dut s'exiler à Paris lors de la retraite des troupes françaises. Le 5 mars 1795, il rem
plaça à Binche, comme administrateur du Directoire du District, le citoyen Corbisier. Dès 
son arrivée dans la ville, il se présente comme une victime de •l'oppression et de la tirannie•, 
et demande que lui soit assignée, comme logement, une maison d'émigré, celk du doyen Car
pentier, occupée déjà par le citoyen Coupez, receveur du District. Le 13 décembre 1795, il est 
nommé j~ge de paix du canton de Binche à la place de Théodore Buisseret. En 1796, il est 
chargé par l'Administration centrale de l'organisation de sept cantons du département, puis, 
sous les ordres de N. ·Defacqz, des opérations de la Réquisition du 26 germinal. Ses collègues 
de l'administration binchoise appréciaient peu ses absences répétées, et lui adressèrent, le 7 
~vril 1796, une lettre sévère où ils s'élevaient avec force contre sa manière d'agir, déclarant 
entre autres que • le vrai monstre est celui qui voit le crime panout où il le suppose• (A.C.B., 
reg. 1819, p. 75). H. Lecocq, en effet, ainsi d'ailleurs que son fils Célestin-Joseph, se croit sans 
cesse menacé et l'objet des plus noires machinations. En juin 1797, il obtient même du 
citoyen Senault, commandant de la place de Mons, l'envoi à Binche d'un officier et de six 
fusilliers chargés d'assurer sa garde "personnelle. Le 20 août 1796,:il sera nommé notaire à la 
résidence de Binche (fonctions qu'il exercera par intermittence jusqu'en 1812) et, en novem
bre de la même année, il sera désigné comme Commissaire-expert dans les maisons religieuses 
supprimées (nmamment, à Binche, chez les Récollets et les Sérurs-Noires). Le 11 mai 1798 . 
enfin, ïl est élu membre provisoire de l'Administration centrale du département, puis, le 15 
.avril 1799, membre définitif. A Binche même, il sera remplacé, comme maire, par Nicolas 
Coquian, le 23 novembre 1801 (A.E.M., Régimesfranç. et ho/!., lia~es 6 et 404; reg. 86, f. 123 
r0 

- 109, ff_ 28 v0
, 30 r 0

, 153 r 0
, 158-159, 161-162 et 170 v0 

- 108, ff. 96-97, 114 r 0 et 129 r 0 
• 

111, ff. 25, 53 v0
, 109 v0 et 130 v0 

• 112, Ff. 115 v0 et 132 r0 
- 115, ff. 39 bis r 0 et 154 r 0 

• 116, ff. 
34-35 - 118, f. 54 v0 

• 120, f. 73 r0 
• 237, f. 174 r0 

- 520, n° 5946 • 558, n° 854. A.C.B., reg. 42, 
ff. 74-75 et 142 v0

• 43, p. 1 . 1816, p. 35 - 1819, p. 75- 1822, p. 321. Voir aussi S. GLOTZ, l e 
Quatrième centenaire de l'enseignement secondaire bincbois (1570- 1970), Mons, Editions Uni
versitaires, 1971, pp. 51-52. 

(32) A.C.B., Registre aux délibérations ... , pp. 220 et 225. 
(33) Ibidem, pp. 226-227. 
(34) Ibid., p. 247. 
(35) lb., p. 234. 
(36) lb., pp. 235-236. La Constitution de l'an lll avait été promulguée, le 22 août 1795. La 

publication en fut ordonnée, le 6 octobre, dans les neuf départements réunis. 
(37) lb. , pp. 25 1-252. Pierre Melsnyder avait été nommé receveur à Binche par le Direc

teur des Domaines nationaux à Bruxelles, le 19 décembre 1794 (A.N.P., D § J, carton 36, n° 
343). 

(38) Joseph Long ( ou Le long) avait été nommé Commissaire du Directoire exécutif à Bin
che en novembre 1796. D'après un rapport conservé aux A.N.P., J. Lelong était •peu attaché 
à ses fonctions, peu instruit• et on l'accusait de • dilapidation dans les bois sous prétexte de 
monter des échafaudages pour l'enlèvement des signes extérieurs du culte•; ayant obtenu la 
permission de couper du bois blanc, il aurait en effet fait abaure plusieurs chênes revendus 
ensuite à des particuliers (F 1 b Il jemmapes 1). C'était un ancien brigadier «dans les charro is 
qu'il fut obligé de quiller pour quelques petits cours de son métier,.. Des électeurs binchois lui 
reprocheront, en 1799, de s'être «engraissé aux dépens du peuple• et de ne posséder «d'autres 
talens que celui de tromper• (Pièces en faveur des opérations de l'Assemblée électorale d11 départe• 
ment de Jemappes, p. 37). L'on sait sans doute que les commissaires du Directoire exécutif délé
gués par l'autorité occupante auprès des municipalités étaient rarement pris parmi la popula
tion indigène. Leur rôle était surtout de surveillance. Us éraient les agents attitrés du Gouver
nement français. 
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{39) P. 254. Du 7 1uille1 au 19 septembre 1797, s'étaient tenues à Lille des conférences en 
vue d'une cessation éventuelle des hostilitc!s entre la France et l'Angleterre. D'autre part, des 
pourparlers avaient été engagés entre les Représentants de la République et )'Empereur 
d'Autrtche; ils devaient aboutir, le 17 octobre 1797, à la signature du tr.111é de paix de Campo
Formio. La fête du 22 septembre coûta à la Municipalité la somme de 16 livres 10 sols (Jbuiem,' 
p. 257). 

{40) A.C.B., Registre des délibérations ... , p. 259. 
{41) Louis-La~re Hoche, général en chef des armées de Sambre-et-Meuse et de Rhin~t

Mosclle était mon, le 19 septembre 1797, à l'âge de 29 ans, au nmp de Wetzlar. Vainqueur 
des émigrés à Q uiberon en 1795, mais aussi •pacificateur de la Vendée•, Hoche avait égale
ment commandé en 1796 l'armée chargée de créér un mouvement révolutionnaire en Irlande. 
La cérémonie funèbre à la mémoire de Hoche avait été prescrire sur toute l'étendue du 1erri-
1oirt français, par la loi du 6 vendémiaire an VI (27 septembre 1797). 

{42) A.C.B., Regmre des dél1bira11ons ... , pp. 265-266. 
(43) Par le traité de Campo-1-ormio, )'Empereur François Il cédait l la République fran

çaise tous ses droits tt titres sur les Provinces Bclg1ques, mais rcccvail en contre-panic la ville 
de Venise ainsi que certaines possessions véni tiennes. 

(44) A.C.B., Registre des délibiratiom ... , p. 273. 
{45) lb1drm, pp. 298-299. En réalité les frais occasionnés par la fête s'élevèrent à 229 francs 

(lb., p. 338). Le Temple de la loi n'était autre que l'église conventuelle de~ Récollets qui avait 
éti affectée l cet usage, le 4 germinal an V {24 mars 1797). Un drapeau aux trois couleurs de la 
République avait été arboré à la façade sur laquelle une inscription était apposée (lb., p. 187), 

{46) Ibidem, pp. 330-331 {2 Janvier 1798). 
{47) Sur Gathicr, mc1en directeur de la Maison des Orphd,m à Banche, voir A. MILET, 

/11vc111a1re de tableaux à l'abbaye de Borme-Fspérance (1796- 1798), dans Bona-Spes, n° 55, déc. 
1958, p. 42, n. 15. 

{48) lis seront d'ailleurs dénoncés par le Commissaire du Directoire exécutif, le c11oyen 
Long, a l'Administration départementale qui exigera leur démi~sion (ainsi que celle de Théo
dore Buisscrct, juge de paix à Binche) en juin 1798 (A.E.M., Régm1nfran(. rt bol/., reg. 521, n° 
7019 et reg. 120, f. 148 r0

). 

{49) A.C.B., Rrgmre dn dtl1bir.,1ions . . , pp. 341-342 et 347-348. 
(50) A.C.8., reg. 44, f. 5 v0

• 

(51) !-'instauration du décadi¼ la place du dimanch~ n'avait pas rencontré grand ,uccès à 
Binche, comme d'ailleurs un peu panout dans nos régions. Les archives b1ncho1ses de l'épo
que ont gardé trace des mesures imposées par l'autorité occupante :i ce sujet : défense, le jour 
de la décade, d'étaler des marchandises dan\ les rues ou d'empiéter d'une façon quelconque sur 
la voie publique (A.CS., Rrg. dn dilibirallom ... , p. 307: 2 décembre 1797); défense également 
•d'étaler le prnsson les JOurs d'abstinence indiqués par l'ancien calendrier• (lb1dm1, pp. 83-85: 
27 avril 1798); obligation d'arborer le drapeau tricolore, le décadi, annoncé la veille par une 
sonnerie de cloche (A.C.B., reg. 43, f. 31 r0 ). 

{52) A.C B., reg. 43, ff. 27-28 Voir également le Rrgtstre dn di/rbb.,11ons, p. 77. Même 
cérémonial l Mons {cfr. R. DARQUENNI', la S1111at1on po/111q11e ... , pp. 136-138). 

(53) Le, quinze viei llards avaient été choisis parmi les citoyens non-célibataires les plus 
igés du cantOJJ. On y comptall hu11 bincho1s : Jean Malengret, Charles et l·crdanand Boussan, 
1-rançois Lcdcrcq, Ursmer Cruppe, Ursmer Lelong, Jean-Joseph Laby et Liévin F·ontaine 
(A.C.B., reg. 43, f. 1 S v0

). 

{54) Ces inscripuons fixées •au haut de baguettes peintes aux trois couleurs• (Ibid., f. 15 
r0

) portaient les textes suivants empruntés à la Déclantion des droits de l'homme et du 
"toycn, ou :i des passages de la Cons1i1u11on : •La souveraineté réside essenuellcment dans 
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l'universalité des citoyens• • «L'universalité des citoyens français est le souverain•• •Nul ne 
peut, sans une délégation légale, exercer aucune autorité ni remplir aucune fonction publi
que• • •Les citoyens se rappelleront sans cesse que c'est de la sagesse des choix dans les assem· 
blées primaires et électorales, que dépendent principalement la durée, la conservation et la 
prospérité de la République• (Le Moniteur Universel de l'an Vl, n° 153, Tridi 3 venc6se -
tome 29 de la réimpression, pp. 157-158). La loi stipulait que les jeunes gens devaient être 
choisis «parmi ceux qui ont fréquenté avec plus d'assiduité les écoles publiques, et se sont dis
tingués par leur patriotisme•. 

(55} Cette proclamation ne fait que reprendre, mot pour mot, le texte fixé par la loi du 28 
pluvi6se. Même chose pour la réponse du président de l'assemblée. Tous les détails de lacéré
monie étaient d'ailleurs minutieusement réglés par l'arrêté du Directoire exécutif. 

(56) Le 22 pluvi6se (10 février 1798), les troupes républicaines françaises avaient occupé 
le Château Saint-Ange et le Capitole à Rome . . 

(57) Ces «cris répétés. ne doivent pas faire illusion. N'oublions pas que les procès
verbaux des cérén,onies civiques devaient être envoyés à l'Administration départementale et 
de là acheminés vers Paris pour y être mis sous les yeux du Ministre de l'Intérieur. La descrip• 
don de l'enthousiasme populaire faisait très bien dans le tableau, et on la retrouve dans toutes 
les relations des fêres civiques qui se sont déroulées sur le territoire du département. On ne 
pouvait certes pas demander aux municipaux binchois d'avoir la franchise du tournaisien 
Doignon écrivant dans sa chronique : •Il est à observer que mutes ces démonstrations d'allé
gresse n'étoient que pure grimace, car la plupart des habitants détest0ient les français et le 
régime républicain•. (Cfr. A. MILET, To11rnai dans les dernières années du XVIIIe siècle (1794-
1799). Dornments inédits, dans Mémoires de la Soc. Royale d'Hist. et d'Archéol. de Tournai (nou
velle série), t. 1, 1980, p. 213}. 

(58) Le procès-verbal officiel ne parle pas d'un second bal public qui eut lieu également à 
la Maison commune et dont l'entrée avait été fixée à crois sols et demi par personne. On ne 
peut s'empêcher de penser à ce propos que l'égalité et-la fraternité républiêaines n'avaient pas 
encore fait de grands progrès à Binche. En tout cas, la raison invoquée par les municipaux 
pour justifier ce dédoublement (bal gratis dans la salle du bas, bal payant au salon de l'étage) 
ne manque pas de saveur: «c'est pour donner la facilité au~ citoyens habitans de ce canton de 
se divertir plus aisément, et pour qu'il ne soit causé, par l'afnuence de monde, aucun trouble 
ni désordre~ (A.C.B., reg. 43, f. 15 v0

). A Mons, à cette époque, les droits d'entrée aux redou
tes étaient destinés «pour les frais de la descente en Angleterre• (A.E.M., Régimesfranç et ho//., 
reg. 119, f. 161 r 0

). Peut-être en étaie-,! de même à Binche. 
(59) A.C.B., reg. 43, ff. 27-29. 
(60} A.N.P.,.F le Ill jemmapes J (n° 2, 1211). 
(61} Ici encore, ne croyons pas à quelque mouvement spontané de l'assemblée binchoise. 

Imprécations et invocation à !' Être, suprême étaient commandées par l'article 5 de l'arrêté 
pris, le 3 frimaire de l'an VU, par le Directoire exécutif (le Moniteur Universel de l'an VU, n° 
69, N onidi 9 frimaire - t. 29 de la réimpression, p. 504}. 

(62} Voir la note 5. 
(63} · Fidèle-Armand-Constant Honorez est .né à Haulchin en 1765. Il était fils de Philippe· 

François H. et de Laurence-Françoise Roland. En septembre 1794, on le trouve à la tête de la 
Société populaire et républicaine de Binche. Le 9 septembre 1796,,il est désigné par I' Adminis
tration départementale pour former le jury d'accusation et de jugement dans le canton de Bin
che. Nommé, en juillet 1798, agent de la commune de Binche, il jouera un r6le important lors· 
des assemblée~ primaires de l'an Vil. En juillet-août 1800, il remplira les fonctions de maire 
provisoire à Binche, et, le 15 juil let 1802, il obtiendra «à la criée la perceptio n.des contribu
tions et des revenus de la ville au prix de 4 centimes 1/2 pour un franc• (A.C.B., reg. 43, p. 
49}. Fidèle H onorez est mort célibataire à Binche le 15 janvier 1821. Un rapport du député 
Richard (de la Haute-Loire) au Conseil des Cinq-Cents à Paris le présente comme «homme de 
bien, patriote franc ec incorruptible• (A.N.P., F lb Il, Jemmapes, 2); le reg. 72 (p. 100} des 
A.C.B. fait son éloge en 1810. 
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(64) Né le 14 juin 1758. Fermier à ln ccnse de Bellaire. Epoux de Maximilicnne-Victoi re
Françoise Lardinois. Père de Charles Nicodèh1e qui sera maïeur de Vellereille-les-Brayeux de 
1832 à 1853. 

(65) Ancien secrétaire de l'Administratio n du District de Binche, Splengart éta it assez 
mal noté de ses collègues qui lui reprochaient •paresse el souci exagéré de l'argent• (A.C.B., 
reg. 1817, pp. 106- 108). 

(66) Né à Peissant, le 27 février 1737, décédé à Binche, le 24 août 1801 (Cfr. Augusta 
SOUPART, La Famille Soupart (ou Soupp,m). Etude généalogique, 1971, p. 136). 

(67) Né le 8 janvier 1747. Epouse, le 7 janvier 1768, Anastasie Lebacq. Maire de 
Vellereille-les-Brayeux de 1801 à 1808. Décédé le 15 octobre 1824. 

(68) Voir note 38. 
(69) Armand-Fidèle-Constam Liborton (né à Ghoy-la-Buissièr,e en 1763, et y décédé le 10 

décembre 1828) était un prêtre. Ancien étudiant du collège Saint-Augustin à Binche, il était 
maître ès-ans de l'Université de Louvain, et licencié en l'un et l'au_tre droit de l'Université de 
Reims. Ordonné prêtre le 24 mars 1787, il fut vicaire à Merbes-le-Chàr~.,u. puis, à partir de 
janvier 1790, à Buvrinnes où il devait prendre pani contre son curé (Guillaume-Jb,cph Witte
bor) dans la question du serment. Nommé instilUteur à Buvrinnes par la Municipalité de Bin
che, il fur obl igé d'avouer à celle-ci, le 23 juin, qu'aucun élève ne s'était encore présenté pour 
fréquenter son école (A.E.M., Régimes fr,mç. et hall., reg. 586, n° 1550). En 1802, il devint 
maire de Buvrinnes en même temps que percepteur des conrributions directes. En 1801, il est 
contrôleur des conrributions à Mons, et y exerce également les fonctions d'avocat. «Revenu à 
des sentiments plus conformes à l'esprit de sin état•, il fut nommé en 1816 vicaire à Rame
croix, et, en 1818, curé à Gaurain (Cfr. J.-J. VOS, Le Clergé du diocèse de To11mai dep11is le 
Concordat de 1801 j11sq11'à nos jours, t. 3, Braine-le-Comte, Zech et Fils, 1890, pp. 37-38. Voir 
aussi A.C.B., Registre des délibérations ... , pp. 81-82, 263, 271, 312, 324, 364; reg. 43, f. 32 r0 

-A.E.M., Régimesfi-anç. et ho//., reg. 120, f. 138 r0
). Un Etat nominatif des prêtres ... soumission

naires ... à la loi du 7 vendémiaire an 4, daté du 14 février 1798, dit de lu i : «c'est le seul prêtre 
du canton de Binch qui soir vrai patriote. li a de toute heure professé les principes de la 
Liberté et Egalité; il a fait le serment dans le rems prescrit par la loi; il n'_a cessé d'inculquer ses 
principes au peuple de sa commune, duquel il est très suivi». (A.N.P., F 7, 7463. dossier B5, 
3225). 

(70) Nommé instituteur à Binche, le mardi 3 avril 1798, en même temps que A. Libonon 
(à Buvrinnes) et Antoine Francart (à Estinnes-Hautes) (A.C.B., reg. 43, f. 32 r0

) . 

(71) Nommé I.e 20 août 1796 par l'Administration départementale notaire à la résidence 
d'Estinnes-Hautes (A.E.M., Régimes franç. et ho//., reg. J 11, f. 130 v0

). 

(72) Jean-Joseph Cohendos avait éré nommé, le 18 août 1796, Commissaire provisoire du 
Directoire exécutif près l'Administration municipale de Binche, où il succédait au citoyen 
Jourez démissionnaire, mais il fut rapidement remplacé à ce poste par le citoyen Debay fils, 
de Mons (A.C.B., Registre des délibérations ... , pp. 68-69. Il habitait 4, rue des Pelletiers à Bin
che; une assemblée scissionnaire se t int chez lui lors des électio ns de 1799 (A.E.M., Régimes 
fi-anç. et holl., reg. 120, ff. 178-179). · . 

(73) Né le 17 juillet 1731, Théodore Buisseret était un ancien bai ll i de l'abbaye de Bonne
Espérance. Homme de loi, il fut nommé au greffe de Binche par commission du 26 septembre 
1783, moyennant cau tion de 3.000 florins argent de Brabant. Au début de la seconde occupa• 
rion 'française, il accepte de remplir les fanerions de secrétaire de la municipalité à Binche. JI 
est remplacé à ce poste par le citoyen Maloux, le 8 octobre 1794, dare à laquelle il est nommé 
juge de paix des cantons de Binche et d'Estinnes-Haures. JI reprend à nouveau sa charge de 
secrétaire-greffier, le 20 décembre 1795, lors de la nomination d'Hippolyte Lecocq comme 
juge, mais ce ne sera que pour un an car, le 21 novembre 1796, il est à nouveau désigné comme 
juge de paix, fonction dans laquelle il sera confirmé le 24 mai 1803 (A.C.B., Registre des délibé
rations ... , p. 99; reg. 42, f. 136 v0

; reg. 43, p. 196; reg. 1819, pp. 79-80 et 136-137- A.N.P., F lb 
Il Jemmapes, 2). 
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(74) Le 25 Juillet 1794, à la demande du Comité de surveillance, les municipaux bincho1s 
avaient chargé Bernard Siacquez. •d'employer sans tarder des o uvriers pour démonter le 
pilori•. (A.C.B., reg. 40, f. 123 r0

). 

(75) Voir note 21. 
(76) Ancien greffier à Merbes-le-Château (sa maison y fu1 pillée en mai 1794), J ean

Baptiste Godard fut nommé, au début de la seconde occupauon française, agent nauonal pr~s 
le Dim1c1 de Binche. Le 14 décembre 1794, il postule la place de juge de paix à Beaumont. Le 
14 novembre 1797, il est nommé receveur du bureau de l'enregistrement à Binche à la place-0e 
Pierre Mdsnyder. C'é1a11 un homme intolérant el de 1empérament excessif ( A.C.B., Regwre 
des dé/1béra11ons ... , p. 289 et reg. 1815, f. 55 v0 

• A.E.M .. Rég1111esfranç. et ho//., reg. 87, pp. 
187-194 el 231-233; reg. 234, f 81 r 0

; reg. 501, n° 221). Lors des élec1ions de l'an VI, J.-B. 
Godard présida11 l'Assemblée primaire de Merbes-le-Château; il fit scission el forma une 
assemblée dissidente de 64 membres qui pri1 le no m de •Français du canton de Merbc~•le• 
Château• (R. DARQUENNE, La S11,w11on po/11,que ... , pp. 140.141). 

(77) A.C.B., Regrstre des dil,biratrom ... , p. 209. 
(78) Ibidem, pp. 213-214; c'esl le citoyen Jcan-Bap1is1e Cliarlicr qui fut chargé de la rédac• 

110n du texte. 
(79) tb,d., pp. 214-215. 
(80) lb .. p. 225 .. 
(81) lb., p. 243. 
(82) lb., pp. 250.251. Furent présents à celle assemblée, le président de Biseau, Charles 

1 anghcndries, Alexandre Etienne, Fran~·ois-Louis Degueldre, Théodore Declèvcs, Ur~mer 
Lcro}, Placide 1codème, J.·B. Dejardin. François Dever, Antoine Duneux, Adrien Romain, 
Loui~ Navez., Jean-Lou,~ Doyen, Ferdinand Splcngart et le secréta 1re Phil1ppart. En décembre 
1797, la peine prévue pour les agents qui n'avaient pas encore aballu le\ signes cxtérieun du 
,uhe dans leurs communes respecm·es, étau de -deux années de fer• (lb., p. 311). 

(83) Sur 1-rançois-Jo~cph Godefroid, né à Dour le 7 Juillet 1740 et décédé à la cure secon
daire du Roeulx le 26 décembre 1804, voir J.·J VOS, Le Clergé du dto«<e de Touma, ... , t. 1, 
1887, pp. 188-189. L'abbé Godefroid fut curé de lëgli\C Saint-Ursmer::. Binche de 1784 2 
1802. 

(84) La réouverture de la collégiale n'eut lieu que le dimanche 9 mai 1802 
(85) Bou1hor n'est pas un inconnu pour le, Archives communales de Binche. li est fan 

allusion l sa personne d.ins un documcnl du 28 pluviô,e an V ( 16 février 1797) émanant du 
<..omm1\~ire Long qui \C plaint de son manque de collaborauon Ion d'une perquisiuon à 
l'aubcq,e du rnoyen M1kamp1 .,uspcoéc d'ètrc ,1, l'"'llnce de gros sou, faux• c1 de servir de 
refuge .\ •Un chef de brigand•. Bou1hor aurait 1cnu, l celte occa1ion des •propos insultans• 
pour lei offi,1t•rs mun"ipaux bincho1,, et déclaré ou, ertement •qu'il n'étoit point subor• 
donné l l'autorué qui l'accomp,1gnoit•. (A.C.B .. Reg,strr des di/,/,éra11011s ... , p. 163). C'est lui 
encore qui adrt•11c, le 13 mai 1797, à la Municipali1é binchoisc une pétition •tcndante ~ ê1re 
logé a1m1 que le, quatre homme, qu'il commande au collège de celle commune de Binch lieu 
choi" t.int par le capitaine La1tcur ci l',1rchi1(•c1c Lemire que par arrêté de I' Administr.1tion 
, cn1r.1lc du département en date du H ,·cntÔ\C• (lb,drm, p. 204) 

(M,) Rapport du Comm11uirc Long à I' A((usateur public, dénonciation adressée par le 
1101.un· 1 ecocq ,1 Delneufcour, Commi,sai rc du Dircc1oire exécutif près l'AdministrJllon 
u·ntralc du département de Jemappes; lc11re dt· ,e dernier au ~lin1stre de la Police à Parn. et 
r,·p,in,c de cclu1-c1 (A.N.P., F 7, 7JJ0, dossier B4 7027). Le notaire Leco.:q signale que le; do
d,,·, -,onnèrent avec 1an1 de violence qu'il y eu1 des h11ru,1s cassé., ajoutant au~1i1ôt: •Cc mot, 
Jan, ,c pap. 11i;nifie cordes•. 



(87) Ces expressions sont cmprunu!es au notaire Lecocq et au commissaire Delncufcour. 
(88) Le notaire Lecocq écrit à ce propos : •Depuis un mois, les croix des clochers ont été 

vendues publiquement, et clics existent toujours à leur place; vous en connaissez sans doute la 
cause, tandis que nous ne connaissons que votre arrêté•. (Ibidem, Lecocq à Delneufcour, 5 
novembre 1797). C'est un Binchois, Emmanuel Jaupart, qui s'était rendu adjudicataire de 
l'entreprise de l'enlèvemeni des croix des clochers, mais il avait-refu~ finalement d'effectuer 
cc travail. A son défaut, c'est C. Honorez qui s'en chargea aidé des citoyens Godefroy, Buisse
rct, Conrcur et Houssièrcs; ils reçurent à cet effet la somme collective de 440 frcs. La vente 
des débris extérieurs du culte procura 300 frcs qui servirent à l'achat d'une pompe, d'un seau 
et d'échelles pour l'incendie (A.C.B., R~mre des dil1béra11ons, pp. 100.101, 271, 301, 321; 
A.E.M., Rigimes franç. et ho//., reg. 120, f. 16 v0

; reg. 242, ff. 9-10; reg. 5-45, n° 705). A Mons, 
la Municipalité avait donné, le 13 octobre 1797, la croix de la Chapelle Saint-Georges au 13c 
régiment de Chasseurs qui réclamait du métal pour ferrer les chevaux (Jb,dem, reg. 573, n° 
191). 

(89) A.C.B., R~mre des dihbéra11ons ... , p. 337. Plus étonnant encore, c'est ce même Bou• 
1bor qui avait dénoncé à la Municipalité de Binche, les citoyens 1-firsoux et Delmoue, mar• 
gùilliers de la collégiale Saint-Ursmcr, pour avoir exercé les fonc11ons du culte à Binche sans 
avoir prêtcl le serment prescrit par la" 101. Enquête faite, il apparut que nos deux Binchois 
n'avaient •fait que chanter dans les stalles uns être vêtus d'aucun costume religieux ainsi que 
le commissaire( ... ) leur a voit permis•. lis furent tous deux acquittés. (A.C.B., R~,stre des dl/,. 
bérat,ons ... , pp. 252-253). 

(90) A.N.P., D S 3, carton 62, pièce n° 599 : lettre du citoyen Goguet, Commissaire 
chargé de survc,llcr les versements de grains et les fourrages pour I' Armée du Nord, au Repré
sentant du peuple Laurent (27 messidor an Il : 15 juillet 1794). 
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UNE COLLECTION DE MASQUES PORTUGAIS 
AU MUSÉE INTERNATIONAL DU CARN A V AL 

ET DU MASQUE 

En 1983, le Musée international du Carnaval et du Masque recevait, par 
l'intermédiaire de l'ambassade du Portugal, une importante collection de 
costumes de carnaval et de masques traditionnels de ce pays. 

Cette collection venait heureusement compléter des acquisitions anté
rieures. Elle avait été rassemblée pour notre musée par le conservateur du 
Musée d'ethnologie de Lisbonne, Benjamin Ernesto Pereira, et par Ernesto 
Veiga de Oliveira, deux amis du Musée de Binche, grâce à une dotation du 
Ministère de la Culture du Portugal. 

Monsieur Pereira n'avait pas ménagé sa peine, car ces nouvelles acquisi
tions enrichissaient considérablement la représentation de son pays dans 
notre mu5ée. 

Ainsi arrivaient à bon terme les contacts scientifiques menés par 
l'ancien conservateur du musée de Binche, Monsieur S. Glotz, poursuivis, à 
partir de 1982, par son successeur. 

Cette nouvelle collection comprenait : 
- deux costumes de Bugios 
- deux costumes de Mauriscos 
- un masque de Cardadores 
- deux costumes de Cabeçudos 
- un géant masculin et un géant féminin. 

Ces pièces illustrent dans notre musée divers aspects des traditio ns por
tugaises qui sont restées vivantes jusqu'à une époque très récente surtout 
dans le nord-est du pays, dans le Tras-os-Montes, région isolée et de ce fait 
archaïsante, où cette vitalité a été entretenue par le dynamisme de certaines 
institutions. L'usage des masques se déploient, dans cette région, au cours 
des fêtes suivantes : 
- La fête des Jeunes Gens qui est encore pratiquée dans certains villages du 

district de Bragança durant la période s'échelonnant entre le 25 décem
bre et le 6 janvier Gour des Rois). 

- ·Les fêtes de Saint Estevao qui ont lieu entre le 25 décembre et le 28 dans 
les districts de Bragança, de Vinhais et de Mirandela. 

- les fêtes de Noël, du Nouvel An et du jour des Rois qui se pratiquent dans 
une région comprise entre les districts de Freixo de Espada à Cinta, de 
Miranda do Douro et de Bragança où durant le cycle des fêtes de Noël 
interviennent des «caretos» ( diables), des «zangarroes» ( diables) et des 
«Chocalheiros,. (indiscrets); le musée de Binche possède un bel exem
plaire de «Chocalheiro» provenant de Bemposta dans le district de Moga
douro. 
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Le _camaval pratiqué notamment à Podence ou encore à Vale de llhavo 
où les hommes célibataires se réunissent en une sorte de confrérie initia
tique, les «Cardadorl!S» qui organisent le Mardi gras un cortège bachi
que. 
Les Fêtes de la Saint-}ea11, de Samt-Pien·e ec Saint-Antome. 
La fête de la Saint-Jean dans le village de Sobrado (district de Valongo) à 
15 Km de la ville de Porto voit, par exemple, s'affronter deux groupes 
radicalement opposés, les «!111gios» et les «Mourisqueiros» qui s'identi
fient respectivement auc chrétiens et aux Maures, affrontement au 
cours duquel, scion la légende locale, saint Jean joue un rôle prépondé
rant. 
Les coutumes sociales qui sont pratiquées dans diverses localités du nord 
du Portugal où interviennent des ,,Si:randeiros• ou «encapuchonnés• 
dég1,1isés avec un caban à capuchon ou masqués au moyen de calebasses 
qui intriguent et provoquent les habitants qui pratiquent collectivement 
certains travaux agraires ou artisanaux. 

Les masques offens par les autorités portugaises viennent fort à propos 
compléter l'importante section européenne du Musée de Binche et consti
tuent de nouveaux jalons susceptible_s d'aider à mieux comprendre, par leur 
étude comparative, les liens profonds qui unissent entre elles les traditions 
masquées à l'échelle de notre continent. 
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Dans le district de Mogadouro, un 1ypc spécidl de personnages masqués intervient durant le 
cycle des fêtes de Noël : les •Carc1os• (diables) les •chocalhe1ros• (indiscret~). les •zangarroes•. 
(diables) et les •mascarocs•. 
A Bcmposta, où la cou1ume s'est pleinement conscr"ée, le personnage du «chocalhe1ro- fai1 
~on appari1ion durant les JOurs du •chocalheiro•, entre le 26 décembre et le Ier janvier, à par-
1ir de minui1. 

Le masque et le vêtement appartiennent au village e1 mm confiés à la garde de l'Eglise durant 
le reste de l'année. La fonc1ion, mise aux enchères chaque année, est parfois adjugée pour une 
wmmc considérable et cs1 exercée pour l'accompli~ment d'un vœu. 
Le •chocalheiro• est autorisé :1 parcourir toute la paroisse, frappant à toute, les por1cs. 
recueillant les aumônes que personne ne lui refuse. 



ti 
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Souvcnl, il pénètre dans le~ maisons pour y prendre cc que bon lui semble, ,pécialcment de l.t 
nourriture. 
Dans la rue, il se permet des attitude~ licencieuses avec les femme, célibataires dont il c,t 

redouté. 
Les enfants, en le voyant, s'enfuient épouvanté, en criant : •I e chocalhe1ro vient par ici; k 

diable vient par ici•. 
Son masque, ses attribut, contribuent, cn effet, à en faire un pcnonnage lantas11quc quc la 
,uperstition locale assimile au diable et pour laquelle il représente une vérnahlc enlllé mai,;1 
que inquiétante, mais mkcs.sa1re car elle cataly..e en die le\ forces étrani,;c, et néla\lcs qui, 
durant cette période, me'llent en péril le bien-être de b communautc. 



LES MAURES ET LES BUGIOS 
DE SOBRADO (VALONGO) 

Sobrado, dans le district de Valongo, est un village situé dans une ample 
plaine cultivée du bassin hydrographique du fleuve Ferreira. Les cultures y 
sont fertiles. Malgré la proximité de la ville de Porto, la localité, jusqu'il y a 
quelques décennies, n'avait guère évolué dans son mode de vie. Elle s'est 
maintenue en arrière de la progression générale, dans l'immobilisme d'un 
milieu rythmé par les travaux agricoles traditionnels, principale activité de 
la population locale. La terre, propriété des plus grandes familles, au nom
bre de quarante, mettait sous la dépendance de celles-ci, le reste de la com
munauté rurale constituée de métayers et de journaliers. 

L'installation, dans les années 40, d'une filature à Balsa et d'une manu
facture de fibres artificielles dans la localité m~rne au coure d.,,. anné~ 50, a 
profondemem ., .... tu, l,.'. ... elle s1tuat1on et a introduit un nouveau dyna
misme dans la vie du village; dynamisme qui, en quelques année~ a radicale
ment modifié la vie du village, l'insérant dans un mouvement généralisé 
d'industrialisation du bois et des meubles qui s'implanta et se développa 
dans le triangle Valongo-Paredes-Paços de Ferreira, et qui fut favorisée au 
début par la présence des fleuves Ferreira et Sousa dont ces industries 
tiraient leur force motrice. 

Le village accusa une forte croissance à partir des années 50: en 1890 il 
y avait 423 habitations et 1.616 habitants; en 1950 il s'en trouvait, respecti
vement, 767 et 3.442, et en 1981 ces chiffres atteignaient 1.389 et 6.102. 

Dans ce village a lieu le jour de la Saint-Jean une représentation qui con
cerne la majeure partie de sa population et dont la préservation constitue 
un fait singulier, dans la mesure où les bouleversements survenus dans le 
tissu socio-économique, contrairement à ce qui se produit d'habitude, favo
risèrent et revitalisèrent cette fête de souche archaïque. 

La représentation, intitulée Danse des Bugios el des Mounsqueiros, est 
marquée par divers signes de brassage culturel et entre dans la fête du saint 
Précurseur. Une légende locale places. Jean dans l'axe reliant deux peuples 
ethniquement et culturellement différents, les Maures et les chrétiens wisi
goths qui peuplèrent cette région dans les _temps anciens, et ceci en vertu de 
la guérison miraculeuse d'une princesse maure, guérison opérée par le saint, 
par le truchement de son image qui, à la fin, est disputée au cours d'une 
lutte. 

Les figurants, séparés en deux groupes distincts et antagoniqu_es, expri
ment par leur costume et par leur interprétation dramatique un symbo
lisme très complexe. 

Les Bugios, au nombre de trois cents, portent un pourpoint et des 
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culottes de soie ou de velours aux couleurs vives et diverses, une cape de 
velours, des chaussettes de coton à rayures, une bande d'étoffe rouge autour 
des reins, un chapeau de paille à larges bords qui est orné de petits pompons 
en coton et de bandes de papier en couleur. 

Leur chef, le « Vieux», se distingue par le port d'un casque de plumes et 
d'un costume' en damas broché d'or, de style ecclésiastique, complété par 
des volants de dentelle retombant sur les épaules. La tradition Îocale rend 
compte du privilège qui lui était accordé, celui de choisir ce costume parmi 
les vêtements sacerdotaux; selon une autre version de cette même tradition, 
il incombait à celui qui décorait l'église et les civières ·de procession de four
nir et de préparer le vêtement que le « Vieux» revêt ce jour-là. Les Bugios se 
présentent toujours masqués (il semble qu'autrefois le «Vieux» était le seul à 
montrer le visage nu) et tiennent entre leurs mains des miniatures d'outils 
agricoles, des crânes d'animaux, des figures de serpents ainsi que d'autres 
éléments· sug~tant 1,, f,:,nta,,lÏ9uc. Au cours de leuri danses p t riJambulo. 
rions dans le village, ils· sont accompagnés par un petit ensemole instrumen
tal composé de deux violons et deux guitares de la région de Braga. 

Les «Mourisqueiros». les «Maures» ou «Mauresques», au nombre de 
v ingt, revêtent des dolmans à boutons dorés, des pantalons étroits en soie 
ou en velours à rayures, des chaussures ou des poulaines de cuir, des ceintu
res et des bandes de différentes couleurs, une mitre cylindr iforme en car
ton, d'environ trente centimètres de haut, ornée de miroirs et de chaînes 
d'or, surmontée de touffes de plumes de diverses couleurs; ils portent dans 
la main droite une épée dégainée dont la garde laisse s'échapper les pointes 
d 'un mouchojr blanc. De nos jours, seul le «roi» fait étalage de parures en 
or; mais, il y a bien peu d'années en arrière, tous les autres Maures exhi
baient ce précieux métal en telle quantité qu'il n'était pas rare qu'elle 
dépasse le poids d'un demi-kilo. Le chef, le «roi Moeiro», se d istingue de ses 
sujets par le port d'épaulettes dorées. Dans l~urs marches et leurs danses, les 
Maures sont uniquement accompagnés par le roulement d'un tambour. 

Il y a quelques dizaines d'années seulement, le roi était suivi de près par 
un bouffon masqué qui singeait tous ses mouvements en une gesticulation 
burlesque et goguenarde; ce personnage n'apparaît plus à l'heure actuelle. 

Le comportement de ces deux groupes, antithétique, place les Maures 
dans la sphère de l'ord re, de la discipline et de l'efficacité, et les Bugios dans 
celle du désordre, de la confusion et de l'inefficacité. 

Autrefois, l'organisation de la fête confiée à un «juge», élu chaque 
année, et qui était l'un des quarante grands propriétaires terriens, et il était 
secondé par une troupe de majordomes. Actuellement, cette prérogative 
incombe à une commission nommée chaque année. C'est celle-ci qui choi
sit le «roi» des Maures et des Bugios selon des principes consacrés par la tra
dition : le premier étant jeune et beau garçon, le second étant marié et âgé. 
Exceptionnellement, et surtout en vertu d'un voeu, ce dernier peut égale
ment être célibataire. 

35 

li 

1 

i 



Le roi des Maures se charge à son tour de constituer son propre groupe, 
sélectionnant les éléments strictement parmi la classe des célibataires. Envi
ron deux mois avant la fête, ils commencent à avoir des réunions régulières. 
au cours desquelles ils font la répétition des danses spécifiques qu'ils 
devront exécuter, ainsi que de la totalité du contexte de leur intervention. 

Le matin de la Saint-Jean a lieu la première de ces danses, face à la porte 
de la maison du «Roi,. maure; les Maures se dirigent ensuite vers l'endroit 
où, vers les dix heures, leur est servi, ainsi qu'aux Bugios, un copieux repas; 
ils exécutent une seconde danse avant de se mettre à table, puis une au tre à 
la fin du repas et s'acheminent ensuite vers l'église pour entrer dans la pro
cession qui en sort aux environs de midi. 

Le repas, d'un caractère nettement cérémoniel, est servi aux deux grou
pes par la Commission des fêtes. Avec ostentation, Maures et Bugios p ren
nent place séparément. Les premiers symptômes d'hostilité se manife~tcnt 
au cours du déjeuner par l'échange de cadeaux nettement )''"'"101res: des 
poignées de pa1lle, des os, atnst que d'autres de caractère scatologique. 

En raison du nombre considérable de participants et des caractéristi
ques spécifiques du repas, plusieurs boeufs et porcs ainsi que quelques cen
taines de litres de vin sont consommés, leur coût s'élevant à environ 
300.000 escudos en 1982. 

Le visage nu tout au long du repas, les Bugios s'attardent plus long
temps à table car ils sont exclus des offices liturgiques et particulièrement 
de la procession. A la fin du déjeuner, ils se rassemblent à un endroit donné 
du village, à quelques centaines de mètres de l'église, ce q u i attire un grand 
nombre de personnes, aussi bien du village que de l'extérieur, qui assistent 
joyeusement à la représentation burlesque de divers épisodes locaux ou 
régionaux qui se sont déroulés au cours de l'année. 

Entre-temps les offices religieux du matin prennent fin et la procession 
sort de l'église; il y figure toujours.l'image des.' Jean (et d'autres également, 
telles que celles de~- Séb.1,tien) transportée par six Maures, précédée de leur 
roi qu'accompagnent deux guides, et suivie par le reste du groupe. La pro
cession se dirige jusqu'au haut du, petit espace vert faisant face à l'église et au 
centre duquel s'érige le calvairei la procession fait alors demi-tour, con
tourne l'église où, cette fois, elle pénètre à nouveau. 

Pour participer à la procession les Maures laissent leurs mitres dans le 
presbytère, à côté tic l'église. Ils les. repren)lent à la fin de la procession et se 
dirigent à travers champ, jusqu'à l'endroit où se trouvent les Bugios pour y 
commencer leur •Danse de !'Entrée ... Tout en sautant, tourbillonnant et 
cabriolant d'une manière déconcertante, rapidl'ment et comme par enchan
tement, les Bugio, ouvrent une clairière dans la foule qui 's'est cqncemrée 
là, afin que les Mourisqueiros puissent y exécuter leur danse; la fanfare 
s'approche, les Maures prennent leurs positions et, au son de la marche de 
saint Jean se dirigent résolument, tout en dansant, jusqu'au parvis de 
l'église. Là, après avoir terminé leur danse, ils reçoivent la bénédiction de 
leur roi : tête nue, ils s'agcnoutllent pour l'aspersion d'eau bénite. 
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La fanfare va à la rencontre des Bugios et les accompagne également 
juJ-iu'à l'endroit où se passe la fête. Mais tandis que le passage des Maures 
s'est si~nalé par une danse rapide, coordonnée, virile, celle des Bugios 
s'insère dans une sphère d'hallucination et de fantastique. . 

Face à l'église, les Bugios retirent leurs masques et reçoivenL également 
la bénédictiofl que leur donne le "Vieux». 

Pendant ce temps, les Maures exécutent la «danse du Chêne-liège» 
auprès du calvaire. 

Les différentes danses des «Mourisqueiros» se caractérisent principale
ment par leur vigueur martiale, par la disposition des interprètes sur deux 
files, le roi évoluant toujours entre celles-ci, par l'obéissance à une notation 
chorégraphique dictée par le roi, par la variété des rythmes scandés par un 
seul tambour. 

Dans l'après-midi, vers les trois heures, a lieu 1-a représentation du 
labour rituc1 ~,,r un parcour~ wmholiquement h:ili~P n:ir 11nP ,,;p;11 ... , .... ,.,.. .. 
ec l'église. Un Bug10, vëtu d'une sorte de tunique, perché à l'envers sur une 
monture, lance sur l'assistance des excréments d'animaux en guise de 
semences. Ce parcours étant accompli, les Bugios retournent à leur point de 
départ, la ferme, où ils attellent une herse de bois au cheval, refaisant aH'l 
celle-ci le parcours antérieur et faisant preuve de la plus totale ineptie pour 
la manoeuvrer, la précipitant contre des pierres et des arbres jusqu'à ce que, 
finalement, elle arrive pratiquement brisée devant l'église. Ils s'en retour
nent à la ferme et attellent une charrue de bois au cheval, représentant la 
scène du labour de façon identique à celle du hersage, démontrant une 
totale incapacité et inaptitude pour cc genre de travail. Ces trois opérations· 
les semailles, le hersage et le labour• sont en quelque sorte immergées dans 
un espace fantastique, presque magique, par la conduite des Bugios qui, en 
grand nombre, avec leurs costumes spectacufoires et leurs masques, surgis
sent au milieu de la foule en créant une atmosphère de tangible irréalité. 

Cette cérémonie marque la fin des semis de maïs, cc sont les denuèrcs 
semdi!les; tous les agriculteurs de l'endroit doivent avoir terminé ces tra
vaux avant cc jour-là. 

Vient alors la représentation d'un épisode dont il nous est difficile 
d'appréhender la signification et dont les principaux personnages sont un 
couple dont l'homme, un aveugle, est trompé par sa femme et un autre 
homme. Le premier est rossé par le second en des lieux qui semblent vou
loir suggérer une signification plus profonde : au centre du village ec devant 
le parvis de l'église, et cela dans des flaques d'eau; b coups sont portés en 
croix et l'assistance est éclaboussée de détritus trempés que leur jette l'aveu
gle, ainsi que par les jets d'eau provoqués par les coups de bâton qui man
quent leur but et frappent dans l'eau. Après avoir donné une série de coups 
au mari, le rival lui ausculte l'arri~re-train et conclut qu'il est more. Inopi
nément, non seulement l'aveugle recouvre la vie mais également la vue et il 
lutte avec son agresseur, obligeant celui-ci à s'enfuir; il s'en va alors en com
pagnie de sa femme. 
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Les «Mourisqueiros» sont reçus par le prêtre qui leur offre des sucreries 
et du vin blanc; c'est alors qu'ils exécutent une autre danse désignée en tant 
que «danse de la sucrerie». 

Les Bugios sont également reçus par le prêtre qui leur offre du vin et 
des sucreries que le «Vieux» distribue, un par un, à chaque Bugio. 

Dans l'espace vert qui s'étend devant l'église ont été auparavant cons
truits deux hautes estrades de bois - les «châteaux»_.:... où, en fin de journée, 
va se dérouler le dernier acte de cette célébration. Les Maures, dont le «châ
teau» se trouve au milieu de l'espace vert, sont les premiers à prendre leurs 
positions de combat dès qu'ils s'y sont hissés. Les Bugios, dont le «château» 
se situe à l'autre extrémité du même espace, les imitent et y font grimper le 
« Vieux» ainsi qu'une dizaine de Bugios choisis à cet effet. Les Maures dépê
chent une estafette qui maintient un contact ininterrompu entre les deux 
châteaux; mais les messages ne remportent pas le moindre succès er une 
luuc ~•,;; .. 5a5,:; .. ~oc de ~-;o ..... trromhlonc qu; t;re.nt à blanc. {)LI b;cn c'est par
fois une imitation de rafales d'artillerie au moyen d'un feu d'artifice qui cir
cule entre deux points fixes. Une force mystérieuse s'oppose à ce que les tirs 
précis des Maures puissent atteindre les Bugios. Le « Vieux» reçoit une 
ambassade de trois docteurs de la loi qui montent sur le château et le confir
ment dans sa cause et son bon droit. Il n'est cependant pas tranquillisé par 
leur opinion et regarde avec angoisse la position de l'ennemi. A chaque fois 
que les Bugios réussissent leur coup de feu, ils exultent comme s'il s'agissait 
d'un événement extraordinaire. Le roi des Maures modifie sa stratégie et se 
résout à attaquer le château des Bugios; après t~ois assauts symboliques, il 
parvient à grimper sur le château, à dominer les Bugios et à mettre la main 
sur leur chef qui s'était lâchement caché der rière ses compagnons. Les 
Bugios font leurs adieux au « Vieux» tout en se répandant en lamentations; 
un enfant Bugio, fils du « Vieux», monte sur le cpâteau et déclenche une 
scène pathétique qu) laisse le roi dès Maures parfaitement indifférent alors 
que, résolument, il fait du «Vieux» son prisonnier et le force à descendre de 
son château. Tout en se donnant les mains, le groupe des Maures les attend 
en bas, forme un cercle autour de ces deux principaux personnages et se 
dirige lentement vers l'église au son d'une marche funèbre exécutée par la 
fanfare. 

Dessous leur château, les Bugios retirent un serpent fait en serpillière 
tendue sur une structure de grillage et perme en vert, et font directement 
face aux Maures sous l'égide du serpent, se précipitant contre eux en une 
course folle; ceux-ci, à la vue du monst~e et sous le coup de la surprise lais
sent échapper leur prisonnier. Attentive aux événements, ~a fanfare inter
rompt la marche funèbre et se met à exécuter une musique enj01.iée. 

Remis de leur panique, les Maures reprennent leur impeccable main
tien et se dirigent vers la porte de l'église où ils interprètent la ·«danse du 
saint» en hommage à saine Jean, car ils supposent que cette étrange appari
tion a été le fruit de son intervention. 
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Rodney Gallop explique la représentation du labour symbolique 
comme étant un rite de fertilité agricole, un charme de magie mimétique 
opérant par inversion. Il voit les Maures et le serpent comme un héritage de 
la procession de Braga ou de toute autre cérémonie plus ancienne qui aurait 
donné naissance aux deux. Il rattache la bataille entre les deux groupes avec 
les combats rituels entre l'été et l'hiver, rite agraire de magic mimétique 
également, visant au triomphe de la végétation sur le déclinement. 

Cette interprétation, issue des théories de Frazer, nous paraît actuelle
ment trop inconsistance et superficielle. 

En tenant compte de l'évidente relation que l'on peut établir entre cer
taines composantes et leurs similaires dans les processions du Corpus 
Christi, les Mouriscadas, et les Bugios en particulier, avec leurs danses, leur 
brillant équipement ainsi que le serpent, l'on pcµt relever dans le contexte 
global de cette cérémonie les éléments suivants : 

- la célébration a lieu à une date fixe, le 24 juin, l'une des plus impor
tantes du calendrier du cycle populaire; 

- elle est mise sur pied par la classe masculine des jeunes; 
- les personnages sont répartis en Maures et Bugios; les premiers 

représentant l'ordre, l'harmonie et l'efficacité, et les seconds incarnant le 
désordre, la confusion et l'inefficacité; 

- le costume et les acessoires soulignent le côté guerrier et le niveau 
social des Maures : les épées et les parures en or; pour les Bugios : le masque 
et les instruments aratoires, le processus d'inversion, leur marginalité et 
leur étroit rapport avec l'agriculture; 

- les danses, dont le sens profond reste voilé, accentuent les opposi
tions : celles des Maures, plus qu'une manifestation esthétique, expriment 
avec force les capacités physiques du groupe, tandis que celJes des Bugios 
démontrent la turbulence la plus excessive; 

- le masque, permettant le passage du réel au fantastique, introduit la 
rupture du quotidien, l'agitation, le fabuleux; 

- à ch?-fge des Bugios, le labour rituel est en effet une preuve de leur , 
rapport avec les activités agricoles et avec la fin du cycle des semailles, d'une 
importance primordiale, jadis, dans cette localité;. 

- le transport de l'image de saint Jean par les Maures accentue le man
que de prestige des chrétiens que sont les Bugios; 

- le combat, et le mécanisme de la victoire partiellement al')nulée par 
l'intervention d'un être fantastique, réintègre le vieux chef dans le groupe 
des Bugios, évitant ainsi un revers catastrophique. 

Les Bugios s'identifient aux chrétiens et par conséquent à la population 
locale. A leur tour, et comme leur nom l'indique, les Maures s'identifient à 
un groupe extérieur. 

Les différentes phases de la représentation des Maures et des Bugios 
semblent renfermer un enseignement sur la réintégration et sur l'incultura
tion : les Bugios, tombant à un niveau de dissolution dans leur conduite. 
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mettent en péril la survivance du groupe qui, s'affrontant à un autre groupe 
étranger, est dominé par ce dernier. Mais, selon certaines constantes, l'issue 
fatale est évitée in extremis par l'intervention d'un être fabuleux qui évite la 
défaite finale. 

Les significations et les symboles que nous découvrons dans le cadre de 
cette manifestation ont certainement subi de très profondes mutations et 
nous semblent, actuellement, décodifiés et déliés de ces causes primordiales. 
Il est çertain que le costume a eu par le passé une fonction rituelle, mythi
que,apotropaïque. Il semble toutefois que s'impose indubitablement, de 
nos jours, un nouvel élément tout à la fois esthétique, spectaculaire et ludi
que qui se superpose aux valeurs magiques outre 'Passées par la conception 
moderne de la vie. Mais sur ce plan, cette manifestation a conservé la singu
lai:ité d'avoir échappé à la tendance ordinaire qui remet ces traditions sur le 
seul plan du spectacle, ceux qui composent la communauté rurale étant 
alors réduits au rôle de simples spectateurs. A Sobrado cette situation a été 

-dépassée et, en général, les -acteurs et les spectateurs semblent, dans cet 
ensemble scénique, identifiés comme composantes structurales de la même 
unité. 

La présence des Mourisqueiros, des Bugios et du serpent au cours de la 
fête de saint Jean, à Sobrado, représente sans aucun doute l'adoption de ces 
mêmes figures qui faisaient auparavant partie de la procession du Corpus 
Cristi. Elles y figuraient en effet en toute normalité, selon ce qui peut être 
déduit des statuts et autres textes l~gislatifs qui en fixaient et réglementaient 
la composition. Ainsi, les statuts de Coimbra, en 1517, obligeaient les cor
donniers à présenter une belle «mourisca»; dans les statuts de Porto, en 
1621, la ville se chargeait de la «mourisca» compo_sée de quarante hommes, 
d;un roi maure, docteur de la loi musulmane,de maçons, de terrassiers et de 
travailleurs, tandis qu'était présentée une danse de Bugios bien costumés, 
avec leur roi et leur drapeau. Les archives de la Fête-Dieu de Arrifana do 
Sousa (Penafiel) signalent qu;en i'6S7, les muletiers, les tailleurs et les halle 
bardiers avaient l'obligation de présente~ une danse «mourisca» de vingt
quatre hommes et un roi maur_e, tous de bonne apparence avec leurs bon
nets rouges, des roseaux verts entre les mains, leur tambour et leur drapeau; 
un peu plus tard, un autre texte est encore plus explicite lorsqu'il détermine 
que «la danse mourisca doit comporter vingt-quatre hommes ainsi qu'un 
roi maure qui devra être coiffé d'un turban bien ornementé,. avoir les bras 
nus jusqu'aux co1,1des, un petit écu daris une main et un cimeterre dans 
l'autre, et tout le reste du costume sera de couleur rovge, le plus précieux 
possible. Ce roi dansera entre les vingt-quatre hommes et, à son signal, l'on 
commencera à danser au son et à la cadence du tambour, le bon ordre 
régnant». En 1680, à Castelo Branco, figure dàns la Règle de f'Ordre des 
Juges que les danses «mouriscas» étaient à charge des muletiers et des âniers 
ainsi que des potiers et des chapeliers. Au XVIIème siècle, à Re-dondilhas de 
Jer6nimo Bahia, ces réglementations sont également m·entionnées dans le 
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Sobrado, district de Valongo, Dinse des Mauresque~. 





tome IV de «Fenix Renascida» qui s'adressait aux nonnes de Vila do Conde 
et demandait, entre autres, des danses pour la procession de la Fête-Dieu en 

ce langage: 
Et vous, gentille fournière 

Authentique Mourisca serez 
Et cette fois nous verrons 
Que celle qui donne trois mois de blé 
Donne aussi la danse Mourisca 
Déesse nouricière 

Une danse devrez donner 
En mille splendeurs aux Bugios 

Au XVIIlèmc siècle, l'Eglise prend position contre.cc cortège complexe 
de figurants laïques et profanes, les bannit de la procession alléguant l'indé
cence de certaines danse\ et figure,• et, en substition, 1ntrodu1t les civières 
avec des images de saints Cl de saintes. Mais ainsi que l'affirme Luis Chaves, 
les danses ne disparurent pas avec cc;s prohibitions : «elles éraient extérieu
res et antérieures aux processions dans lesquelles elles figuraient et n'en 
ont jamais été dépendantes. Elles s'y incorporaient en tant que réalités 
représentatives de la collaboration publique et profane. Expulsées des pro
cessions, elles continuèrent à vi-.:re pour le même motif qui en avait créé 
l'usage, avant et en dehors de cette l.Ollaborat1on légalement ex1gee. Profa
nes, elles le restèrent, bien que fragmentées comme toujours : elles ne se 
réunissaient qu'à l'occasion du défilé, indépendantes les unes des autres-. 

il nous paraît qu'il faille admettre que c.'est à partir de la proh1b1tion de 
ces danses dans la procession du Corpus Christi que leur transposition et 
intégration dans d'autres festivités se serait produite. Ainsi, à Valongo par 
exemple, les fêtes de s. Antoine con,prena1cnt une pantomine qui incom
bait aux Bug1os et au cours de laquelle étaie rcprésentec la mort de leur chd 
qui, à la fin, étaie ressuscité grâce à l'intervention de cc saint. La tradition 
tait remonter cette coutume à fa présence d'une épidémie qui, au milieu du 
XVlllème siècle, sévit parmi les bêtes de somme de cette localité, lançant la 
majeure partie de la population, muletiers de profession, dans une situation 
désespérée. Celle-ci prit fin grâce au recours à saint Antoine, et c'est à partir 
de cc moment que se serait constituée une sorte de confrérie, dénommét 
Bugiada, pour organiser les fesuvnés en son honneur et leur assurer une 

continuité. 
La «Bugiada• de Valongo est tombée en désuétude; mais nous la trou

vons dans toute sa vitalité dans la proche paroisse de Sobrado. La, encore de 
nos jours, la position du roi sur le plan chorégraphique, l'accompagnement 
musical, la qualité du costume, etc., font que l'exhibition des Maures coïn
cide avec les normes consignées dans les archives de Arnfana do Sousa dont 
il a été question plus haut. 
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Il convient de souligner que, dans ces textes, la «Mourisca» incombait 
aux muletiers, tailleurs et hallebardiers, et que la version légendaire de la 
«Bugiada» de Valongo plaçait les muletiers au centre de cette histoire. 

44 

BENJAMIN PEREIRA 
Conservateur du Musée d'Ethnologie de Lisbonne. 



LA FABRICATION DE 
L' APÈRTINT AILLE 

La Société d'archéologie et des Amis du Musée de Binche se réjouie de 
présenter, aux lecteurs des Cahiers binchois, la monographie d'un de ses 
membres, Monsieur Patrice Chevalier. À notre connaissance il s'agit de la 
première publication sur ce thème. Chronologiquement l'a précédée une 
étude d'un autre membre de la S.A.A.M.B., Monsieur Léon Duriau. Celui
ci a mené ses investigations pendant quelques années. Il en a exposé les con
clusions, à notre tribune, le 7 février 1969. Son enquête se distingue, nous 
semble-t-il, de celle de P. Chevalier: ne s'intéresse-t-il pas davantage à une 
vue d'ensemble du travail des artisans binchois, de ceux qui, toue à la fois, 
taillent, confectionnent le costume du Gille, montent le chapeau aux plu
mes d'autruche retombantes et fabriquent ou peaufinent les accessoires 
indispensables à la vie traditionnelle de notre personnage. En tour cas, pris 
par de lourdes responsabilités professionnelles, notre confrère et ami L. 
Duriau n'a pas encore publié les résultats de ses recherches. Nous n'en con
naissons qu'une synthèse qu'il a développée à notre tribune, en l'illustrant 
de diapositives. D'autres chercheurs excellents sont également sur la piste. 
Tel Anthisme Robette, membre correspondant de la Commission Royale 
Belge de Folklore, dont l'enquête attentive et minutieuse s'est confortée de 
centaines de photos ou de diapositives. Les travaux de L. DURIAU et de A. 
ROSETTE sont, à ce jour, restés inédits. À tous les chercheurs, binchois 
ou non, rappelons que notre société serait ravie de publier leurs monogra
phies. 

L'intérêt et l'originalité de l'étude de Patrice Chevalier naissent de la 
précision technique avec laquelle il a conduit ses investigations. Notre ami 
a rencontré chez l'artisan Karl Kersten, qui appartient à une vieille famille 
de louageurs de costumes de Gilles, le plus compréhensif des accueils. Des 
liens de parenté ont d'ailleurs facilité les rapports entre la famille Kersten et 
l'enquêteur. Celui-ci est un Gille fervent. Il se révèle un ardent défenseur 
d'une tradition dont il connaît les racines lointaines car il a pris la peine de 
s'informei-.' La S.A.A.M.B. lui souhaite de persévérer dans sa Queste du 
Graal. Avec l'aide des louageurs binchois et, en particulier, avec ceux de sa 
parenté, peut-être, un jour, nous rédigera-t-il cette monographie, qui nous 
manque, sur la confection du costume, le façonnage, le montage du cha- · 
peau du Gille, sur la fabrication de ces accessoirés qui, pour nous, en dépit
du sens premier du terme, conservent une valeur essentielle. 

SAMUEL GL077. 
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La fabrication de l'apèrtintaille 

Pour ceux de nos lecteurs qui ne sont pas familiarisés avec ce terme, 
comme avec l'objet qu'il définit, il convient d'abord d'expliquer ce que les 
Binchois entendent par apèrczncaille. Ce vocable désigne, dans notre lexique 
local, la ceinture de sonnailles, ou sonnettes, que certains de nos danseurs 
ceignent durant leurs sorties de la période carnavalesque. Celle-ci s'étale sur 
sept semaines et culmine avec les jours gras. L'apèrtintaille est l'un des 
accessoires obligés qui, le Mardi-gras, accompagne le costume du Gille. 
Jadis, on le portait aussi parfois lors des répétitions de batterie et des quatre 
sorties préparatoires que nous continuons à désigner par le vocable archaï
que soumonces. Mais notre tradition vit. Elle n'a pas l'immuabilité et la rigi
dité artificielle que d'aucuns lui p.rêtent. Elle sait fort bien distinguer le 
fond; de la forme; l'esprit qui sous-tend la coutume,des détails matériels que 
diverses influences font évoluer. Actuellement le port de l'apèrtintaille 
devient moins fréquent pendant les six dimanches qui précèdent la Quin
quagésime. Il semble se raréfier au fil des soumonces. En effet, il ne con
vient guère aux travestis du Dimanche-gras, que ceux-ci soient individuels 
ou collectifs, cocasses ou luxueux. On ne voit guère une Mam'zèle dansant à 
la viole et ceinte de l'apèrtintazlle, pas plus d'ailleurs que les Marquis, les 
Casanovas ou les Vagabonds, les Mickeys ou les Mousquetaires, les Centu
rions de la Rome antique ou les Chevaliers du Moyen Age qu'engendrent la 
fantaisie et l'imagination, la recherche d'une originalité renouvelée et 
l'amour de notre patrimoine carnavalesque. 

Quant au mot, déjà étudié par S. Glotz, A. Goosse et J. Herbillon (!), il 
appartient moins au dialecte qu'au français régional, ou même simplement 
local. Les Binchois de vieille souche le considèrent plutôt, nous semble+il, 
comme un substantif du genre masculin. Depuis longtemps, ils ont oublié 
que le mot était à l'origine, féminin. On disait «la» pèrtintazlle. Aujourd'hui 
on prononce in apèrtintaye (2). 

L'apèrtzntaille se compose de trois parties principales: une bande de toile 
de lin enveloppe une ceinture et une bourre. Sur la bande de toile, l'artisan 
coud des brins de laine, assemblées en plages qui sont, alternativement, rou
ges et jaunes. Ces couleurs, avec le noir, constituent la dominante, d'ailleurs 
d'un symbolisme national évident, du costume de Gille. Contre la face 
interne de la bande de toile, se juxtapose la ceinture assez large, que traver
seront les crochets. Ceux-ci, une fois le travail fini, perceront la face anté
rieure recouverte de brins de laine cousus, de l'enveloppe de toile. On y 
suspendra des sonnettes ou sonnailles, au métal jaune et brillant dont 
l'alliage est à base de cuivre. La matière de la ceinture a varié suivant les 

46 



époques. Binche était jadis une ville où la tannerie florissait, où les bourre
liers formaient un artisanat indispensable aux nécessités rurales ou urbaines 
du charroi hippomobile. Autrefois, la ceinture était donc d'un cuir épais et 
solide. Puis, pour des raisons de rentabilité financière ou de facilité de tra
vail, les artisans ont remplacé le cuir par du caoutchouc (en 1946, à cause de 
la pénurie due}. la guerre). Certains ont choisi, par après, des matières texti
les synthétiques très résistantes (celles, par exemple, dont on continue à 
fabriquer des courroies de transmission pour machines). L'atelier de l'arti
san ou louage~r (3) Karl Kersten emploie maintenant un cuir de moindre 
qualité que l'on dénomme «croûte» c'est-à-dire la partie chair d'un cuir scié 
( 4). L'apèrtintaille complet, autrefois pesait de deux à trois kilos, poids que 
l'on dépassait _exceptionnellement. Aujourd'hui l'accessoire, allégé du cuir 
et de la peau pèse, en moyenne, deux kilos. L'accessoire, si on n'y veillait, 
occasionnerait facilement des meurtrissures. N'arrive-t;il pas que certains 
Gilles dansent durant une quinzaine d'heures, ou davantage encore? On 
prend donc soin de se prémunir contre les blessures. D'autre part, l'artisan 
double _la ceinture d'une bourre, qui atténuera les effets du frottement et du 
poids. La bourre a été_longtemps du crin et la fabrication de l'apèrtintaille 
ét'ait du ressort èlu bourrelier qui travaillait la peau et le cuir. Aujourd'hui 
elle se compose de moùsse de Nylon, de vieilles collerettes (5) ou de toiles 
de remploi. Elle se place à la face interne de la ceinture, d1-1 côté du corps 
qu'elle a mission de protéger. La bande de toile enveloppant la ceinture et la 
bourre est enfin refermée par une couture à la main. L'apèrtintaille se serre 
à la ceinture par une boucle à ardillon, dans laquelle passe une sangle de 
cuir. 

Etudions maintenant les matériaux et les stades de la fabrication. 
1. La toile de lin. Le premier travail de l'artisan est la découpe de la 

bande de toile de couleur jaune moyen mieux que foncé. Il la taille dans une 
pièce nouvelle ou dans des morceaux qui lui restent de la coupe des costu
mes de Gilles. Les grands apèrtintailles nécessitent une largeur de vingt cen
timètres; pour les petits, seize centimètres suffisent. La longueur de la 
bande variera en fonction des morceaux disponibles. L'artisan coud les ban
des de l'extrémité de la première au début de la deuxième, jusqu'à former 
une longueur totale d'une centaine de mètres. Deux plages, ou ensembles 
de brins de laine rouge et jaune, sont alors alternativement cousues suivant 
la photo n° 1. 

2. La laine. Celle-ci, rouge et jaune, rappelle deux des couleurs du dra
peau national. Les lions noirs et rouges, des étoiles rouges, jaunes ou noires, 
cousues sur le costume confirment la signification symbolique du choix de 
ces tonalités. 
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Pho to n° 1. 
Toile de lin cousue de brins de laine rouge et jaune. 
h (grand) - 10 cm; h (petit) • 7,5 cm. 
Sur la hauteur de chaque p2rt1c d'une couleur, l'ams;,n coud deux sc=rics de brins de laine (6 

cm ou 4,5 cm). 

Pho to n° 2. 
Anis;,n fabriquant la •torche•. 
La pelote de laine est posée sur les cuisses. 



L 

~nql_i_cie C.lUr nvq\. 

L foù..r \-as 9ronds : 25c.m 

L pou,• 1q~ pel,l:, • 15 c.m 

Ce11ù.u.rg_ 

0 0 

Croquis n ° 4. 
Ceinture Je •croûte- (face externe). 
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Croqui, n° J. 
Courroie en mauère syn1hct1que diw,cc en deux dans son épJisseur. 

Photo n° 5. 
Crochet fait d'un clou et rondelle d',Kicr. 



Jusque vers 1980, l'artisan l'achetait en torches, c'est-à-dire en gros 
écheveaux. Actuellement, elle se présente plutôt sous forme de boules ou 
pelotes. L'artisan ou louageur éprouve des difficultés à trouver la laine do nt 
les coloris se marient avec ceux du costume. D'autre part, une fabrication 
spéciale lui reviendrait trop cher et influerait sur le prix à demander-pour la 
location. · 

À partir des pelotes, on enroule, autour d'une roue, le fil de laine dont 
le diamètre est de deux millimètres, et on forme un gros écheveau que nous 
dénommons habituellement torche (voir photo n°2). Dans les dictionnaires 
de la langue française, ce dernier terme ne semble pa.s repris dans ce sens. 
Une fois coupée, la torche de laine développe une longueur d'environ 1,35 
m. Elle est alors coupée en morceaux, de six centimètres pour les grands 
apèrtintailles et de qùatre centimètres et demi, pour les p lus petits. 

3. La ceinture. Nous avons dit plus haut que la matière dans laquelle 
on la taillait avait varié suivant les époques. La pénurie en matières premiè
res dans l'immédiat après-guerre a, par exemple, provoqué l'emplo i du 
caoutchout: dont on ressemelait les chaussures. Aux environs de 1980, on 
utilisait encore des courroies de transmission pour machines, en matières 
textiles synthétiques particulièrement résistantes. On abandonna cette 
solution pour plusieurs raisons; le prix de revient était élevé; la matière était 
raide. De plus, il n'existait pas de courroies de l'épaisseur désirée (3 mm) et 
on devait les diviser en deux dans leur épaisseur (voir croquis n° 3), Actuel
lement, o n emploie des cuirs de seconde quali té ou croûte. La longueur de 
la ceinture de croûte égale le tour de raille d'une personne, moins,deux cen
timètres. L'expérience du louageur lui permet de fabriquer son stock d'apèr
tintailles en fonction de l'utilisation des années précédentes. On prépâre des 
séries de même dimension et on modifie suivant les demandes. 

La ceinture est percée, à distances régulières,' de trous de trois millimè
tres de d iamètre. Ils se situent à un centimètre du bord supérieur de la cein
ture (vo ir croquis n° 4). Un premier perfore la ceinture à deux centimètres 
de l'extrémité gauche et un second, à la même distance de l'extrémité 
droite. Les autres se répartissent à une distance égale entre les deux extrém i
tés. Nous expliquerons plus loin, lors du montage des sonnettes, pourquoi 
les perforations ne se placent pas au milieu de la hauteur de la ceinture. 
Auparavant l'artisan a préparé une série de sangles de cuir de vingt-cinq 
centimètres (pour les grands apèrtintailles) et de quinze centimètres (pour 
les petits). Cette sangle est percée, à une extrémité, de deux perforatio ns 
pour la fixation à l'aide des rivets; d'autres, à distance régulière, permet
tront un serrage approprié au tour de taille du Gille (croquis n° 4). Cette 
sangle se place à gauche de la ceinture. L'artisan a aussi préparé une série de ' 
boucles comportant un ardillon, chaque boucle étant rivée sur une lanière 
étroite en cuir. À l'autre extrémité de celle-ci, deux trous permettent de 
river l'ensemble du côté droit de la ceinture. Le choix de l'emplacement à 
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Photo n° 6-7. 



gauche de la sangle et, à droite, de la boucle est judicieux. Lors de l'habillage 
du Gille, au moment du placement de l'apèrtintaille, et, plus précisément au 
moment de la fermeture, la main droite du bourreur enfilera la sangle dans 
la boucle que maintiendra la main gauche. 

4. Le crochet et la rondelle. À l'aide d'une petite machine manuelle 
l'artisan façonne chaque crochet en partant d'un simple clou (voir photon° 
5). La rondelle d'acier s'achète, prête à l'emploi (voir photon° 5). Au cro
cher, maintenu en position par la rondelle contre la face interne de la cein
ture, on accrochera les sonnettes. 

S. L'assemblage (voir photos n° 6 et 7). On place la bande de toile sur 
la face externe de la ceinture de cuir, dans laquelle ont été plantés les cro
chets maintenus par les rondelles. Ceux-ci percent la toile. L'artisan place 
alors la bourre dont nous avons parlé déjà. Sa fonction est connue. Elle se 
compose de mousse de Nylon, de colleçettes hors d'usage (5) et mieux 
encore, de toile, garnie de laine de remploi. La bourre, et c'est logique, se 
juxtaposera à la face interne de la ceinture, du côté du corps. Si l'on joint le 
haut et le bas de la bande de toile, celle-ci constitue une sorte d'enveloppe 
qui maintient en place la ceinture et la bourre. L'artisan referme l'ensemble 
par une couture à la main. Cette couture, utilisant un fil résistant, réunit les 
deux bords de l'enveloppe et passe pratiquement à la ligne médiane de celle
ci. Chez Karl Kersten on ne referme pas complètement le bout de l'apèrtin• 
taille du côté de la boucle, afin de pouvoir introduire le bout de la sangle 
dans la bourre, lors de l'habillage du Gille. Ceci évite de voir pendre la san
gle dans le dos du Gille, ce qui serait disgracieux (voir photos n° 8-9-10). 
6. Les sonnettes. 

6. 1. Caractéristiques: voir photo n° 11. 

N° Hauteur D d poids 
1 33 mm 37 mm 31 mm 50 gr 
2 38 mm 40 mm 34 mm 65 gr 
3 45 mm 44 mm 35 mm 85 gr 
4 50 mm 47 mm 41 mm 90 gr 
5 60 mm 56 mm 43 mm 160 gr 
6 65 mm 60 mm 49 mm 200 gr 
7 cette sonnette n'est plus utilisée 
8 75 mm 72 mm 52 mm 265 gr: cette sonnette est en voie 
de disparition. Les sonnettes n° 7 et 8 ne seront plus utilisées à cause de leur 
poids plus important qui alourdit l'apèrtintaille. 

6.2. Le battant. Le battant d'origine est une bille de plomb suspendue à 
une r:ige d'acier (voir photon° 12-1). Au cours des années, il se décroche et 
on le remplace par un clou de fer à cheval (voir photo n° 12-2). 

6.3. Préparation. Les sonnettes d'un bronze jaune cuivreux (aJliage haut 
en cuivre, faible en étain, minime en zinc et plomb) sont achetées à l'état 
brut, telles qu'elles sortent de la fonderie. On les ponce ensuite à l'aide 
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Photo n° 8-9-10 (8-9-10). 
Apèrrmraille ouvert. Lorsqu'on le regJrde de l'intérieur, la boucle est à gauche. On devine la 

bourre qu'enveloppe la toile de lin recousue au milieu. 

Photo n° 8-9-10 (8-9-10), 
Introduction de la sangle de cuir dans la boucle. 

Photon° 8-9-10 (8-9-10). 
Introduction du bout de la ~nglc dans la bourre de l'aphtmta,llc. 



Photo n° 11. 
Sonnettes. 

Photo n° 12. 

2 

Les battants de sonnettes. 

-

1 



Photo n° 13. 
Apbcmra,lle. 



d'une meule à bandes abl'lisives pour éliminer les porosités. Le lustre 
s'acquiert au fil du temps par des ponçages plus fins et par le frottement des 
sonnettes sur la ceinture de laine. Chaque année, l'artisan nettoie et fait 
luire les sonnettes avant le montage. 
6.4. Répartition, Suivant les dimensions de l'apèrtintaille, en fonction du 
tour de taille des individus, varieront le nombre et les dimensions respecti
ves des sounètes. O n en comptera de cinq à onze. Celles plus lourdes, aux 
sonorités graves, s'accrochent au centre. Elles décr(?Îtront de dimensions et 
de poids à mesure que l'on ira vers les extrémités où se placent les sonnettes 
les plus légères, aux sonorités aiguës. Le son, le tintinnabulement produit 
par l'ensemble différera donc suivant la taille de l'apèrtintaille. Celui-ci 
lorsqu'il est d'une dimension moyenne, compte environ sept sonnettes 
(voir photo n° 13). 

· 6.5. Accrochage des sonnettes. Chacune de celles-ci comporte, à son som
met, un tenon perforé d'un oeillet. Au moment de l'accrochage, on referme 
1~ crochet qui traverse !'oeillet. L'apèrtintaille actuel, nous l'avons déjà dit, 
pèse, en moyenne, deux kilos. 

* 
* >f 

En guise de conclusion, il n'est sans doute pas superflu de revenir sur un 
point important. Dans sa manière traditionnelle de procéder, l'artisan, 
avons-nous vu plus haut, veille à ne pas placer les sonnettes au milieu de la 
hauteur de Papèrtintaille. Il a eu soin de percerîes trous dans la ceinture de 
croûte à un centimètre du bord supérieur. La perforation ainsi placée vers 
le haut imposera évidemment la place du crochet dans le tenon duquel 
s'accrochera la sonnette (voir croquis n° 4). L'emplacement vers'le haut de 
la perforation fera que la sonnette reposera sur cinq centimètres et demi de 
la hauteur de l'apèrtinta.ille. Cen·e précaution technique a sa 1,1écessité. D 
convient, en effet, que les sonnettes frappent au maximu~ contre la laine 
de la surface de l'apèrtintaille. Il serait fort désagréable, à la longue, de sentir 
le métal battre le corps. Lors de• l'habillage du Gille, le bourreur (6) prend 
garde à placer l'apèrtintaille d'urte manière correcte. Il est toujours ridicule 
de danser avec in apèrtintaye à l'invière (à l' envers). 

* 

En conclusion de ces pages, comment oublierai-je d'eicprimer ma grati
tude à deux amis qui ont accepté de m'aider ou de me conseiller dans la 
rédaction de la présente monographie? Le premier est Monsieur Samuel 
GLOTZ qui, depuis près d'un demi-siècle, nous fait vivre et revivre, à sa 
façon, notre tradition. Ses nombreux écrits ethnographiques ont conféré à 
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notre folklore, une autre dimension. Dans notre dialogue enrichissant, res• 
sortaient sa ferveur et son respect pour notre patrimoine populaire. J'ai 
rencontré chez. lui une réelle écoute. Cc qui me permet d'affirmer que, dans 
notre folklore, il ne doit pas exister de problème de génération; il n'existe 
qu'un problème, celui de la compréhension. Le second.est Karl KERSTEN, 
pour qui le ·métier de louageur est aussi une passion. Son travail met en évi
dence la perfection du geste dans la tradition. U l'exécute à la manière d'un 
artisan et, surtout, avec le cœur d'un Gille. li fait partie de ces jeunes qui 
connaissent et croient profondément en leur folklore. La compréhension 
des anciens et la foi des jeunes, c'est cela la force de notre patrimoine bin
chois. A vous, Messieurs, pour qui «i n'a qu'in Binche au monde» est une 
responsabilité que vous assumez., je réitère mes remerciements. 

PATRICE CHEVALIER 

(1) Sur l'histoire du mot apèrtmtaille et son étymologie, nous renvoyons aux études sui• 
,ante\: Gl OTZ, Samud, u C,rnawl de Bmck, Editions du Folklore brabançon, 1948, p. 
23. n. 6 et A coups de wmes, dans la revue El Mouchon d'Auma, janvier 1984, p. 12, n. 3; 
GOOSSE, André. ü w,-.,bula,re du Czlle, dans La Libre Belg1q11e, Ier mars 1976; HERBIL
LOI\ Jules, Sore d'étymologie: aph1mtaye, dans El Mouchon d'Auma, février 1978, p. 25. 

(2) Si nous rc\pcctions le code de transcription de la Société de Littérature wallonne, 
nou, aunons dû employer cette gnphic .iprrtmta~. C'est celle-là qu'ont adoptée des dialecto
logue, comme Haust, Legros, Dcpêtre, Nopèrc. Goosse, Pinon, Dascotte. Et ils ont raison ! 
Mai, avons-nous ton de conserver, en dérogeant aux règles adoptées par les linguistes et les 
écmams de Wallonie, la forme telle que nous avons l'habitude de la transcrire à Binche? 
Ecrire autrement cc terme aurait risqué Je semer le trouble dans des esprits habitués, depuis la 
fin Ju d1x-neu,·1ème siècle, i la graphie bmchoise actuelle. 

(3) L'arrnan bmchoi1 qui taille et confcc11onne. le costume du Gille, ses applications 
héraldique, ou ornementales. ses accessoires décoratifs ou symboliques. ne vend pas les pro
duits Je son .1r11s.ina1. li les loue. Le prix de loca11on vme suiv3nt la beauté du chapeau, son 
ancienneté et son étal de fraîcheur. Un chapeau et un costume défraichis tels qu'on les loue en 
fin de !>.11son, ne sont guère coûteux. L'anis.in qui donne en locatton se dénomme, dans le pu• 
Ier régional, louageur et, en patois, lo11w.1d1c1i. Comme on disait Jadis •une voiture de louage• 
et non une voiture de location. Le Dictto11naire de la langue fra11ça1se d'Emile LITTRE, publié 
de 1863 i 1873. dain11 le subs1an11f /011age11r qu'il considère déJà comme désuet et son, de 
l'u,agc courant, comme •celui qui loue des voitures, des chevaux•, tome 3, p. 346. li signale 
s.v. -louage• que l'on dit encore: domes11que de louage, carossc ou cheval de louage. L'emploi 
bincho1s de lo11,,geur dans le sens de •loueur. est donc un archaïsme qu'il n'est pas inintércs
,ant de ,ignaler. Dans son acceptation spécifique de •loueur de costumes de Gille~•. il -.emble 
•pparten,r au fran\'m local, plutôt que régional. 

(4) Défin11ion du dict ionnaire Le.rn, édition, Larou,sc, 1983, p. 473. 
(5) Che1 K•rl Kcrsten. on n'uulisc pas de ,·ic1lb collerettes qui ne confèrent pas à l'apèr

tt,,r.1,lle une JSSISC JISez ferme. 
(6) L<• IHmrreur, ou, en patois, i:I bourd,, désigne la personne rémunérée ou non, qui aide à 

l'hah1llagc Ju Gille Sa fonwon cap1ule. comme le nom l'1nd1que, c~t de former, en bourrant 
l.i biome de p,1,lle, ces cuncu~e, rmoml11é1 antérieure, et pmtéricurc, que l'on dénomme bos
<c,. 
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